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La Misère et les
Lois d'Assistance

M. Prévost, avocat à la Cour d'appel, membre du Comitécentral de la Ligue des Droits de l'Homme, a fait, le 19 dé¬cembre 1903, à l'hôtel des Sociétés savantes, sous la prési-dence de M. J. P. Langlois, professeur agrégé à la Faculté
. de médecine, membre du Comité central de la Ligue desI Droits de l'Homme, la conférence suivante (1) :

Mesdames et Messieurs,
Les hommes les plus éminents de la science et dela politique ont posé devant nous de grands problèmesd'assistance.
Autre chose est un problème posé, autre chose unproblème résolu, et il s'en faut — et de beaucoup —que les problèmes dont il s'agit soient dès mainte-n'antrésolus ou à la veille de l'être,

j En termes un peu simplistes, la situation peut à ce! point de vue se résumer dans les deux propositionsque voici : d'une part, certaines lois n'ont pas encore! été faites et restent à faire, dont l'urgence est pourtant: éclatante ; d'autre part, certaines lois ont été faites*I, qui ne sont pas ou qui sont mal appliquées.
(1) Le même sujel a été traité à Compiègne, le 31 janvier, et àBelfort, le 28 février 1904.
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Dans les limites étroites que comporte une confé¬
rence, je voudrais ce soir vous indiquer pourquoi cer¬
taines lois n'ont point encore été faites, dont 1 urgence
est évidente, pourquoi certaines lois, qui ont été laites,
ne sont pas ou sont très mal appliquées, et, en même
temps, vous donner au l'ur et à mesure quelques
exemples.
Mais, au préalable, il me faut, si vous le voulez bien,

examiner, ne fut-ce que brièvement, une objection
souvent reproduite.
On a dit qu'il était dangereux de légiférer sur les

Questions d'assistance, parce que les réglementationse la loi pouvaient tarir la charité et la bienfaisance
dans leurs manifestations les plus intéressantes, c'est-
à-dire dans leurs manifestations vraiment spontanées
et vraiment volontaires.
L'objection, quoique d'autres en aient dit, n'est pas

indifférente.
Mais, outre que la charité et la bienfaisance auront

toujours, quoi qu'on fasse, occasion de s'exercer, il est
une réponse plus directe sur laquelle je vais un instant
appeler votre attention.
Jamais plus qu'à notre époque on n'a parlé de fra¬

ternité, d'altruisme, de solidarité. S'il est vrai que,
d'une façon générale, non pas absolue, notre vie maté¬
rielle devient plus confortable à mesure que le progrès
se fait, jamais notre vie morale n'a été au contraire
plus agitée, plus fiévreuse, plus énervée dans la lutte
de chaque jour, dans le conflit des intérêts, dans la-
concurrence des appétits et des convoitises. C'est à-
qui ira le plus vite et le plus loin. On ne marche pas,
on court; on court toujours. Dans cette course, on n'a
guère le temps de regarder en arrière ou de côté. Et
en définitive, par rapport à l'ensemble, ils sont rares
ceux qui prennent le loisir de rentrer quelquefois en
eux-mêmes ou d'en sortir quelquefois, d'y rentrer
pour faire l'inventaire de leurs sentiments et de leurs
pensées et se rendre compte de ce qu'ils valent, d'en
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sortir pour se préoccuper et s'inquiéter du sort de ceux
que 1'infort.une et la misère ont jetés sur le bord deschemins.
Ce n'est point assez dire ; il faut aller plus loin.En dehors d'un cercle étroit de famille et d'amis,

| s'il a de la famille et s'il a des amis, l'homme, je ne| dis pas toujours et absolument, non, mais communé¬
ment et en général, ne consent à imposer silence à
son égoïsme que si quelque circonstance l'y contraintet le violente. -?-

À tous, qui que nous soyions, à ceux mêmes qui ontnaturellement ou qui se sont fait volontairement le
cœur sec, à ceux qui n'ont plus ou qui n'ont, jamais euI de sensibilité morale, il-est arrivé de sortir du théâ-1 tre, de finir un roman dans un état de véritablemalaise, tant les émotions du spectacle ou de la lec¬
ture avaient été tenaillantes ou pesantes. Altruisme,I direz-vous? Je veux bien. Mais prenez garde que cet| altruisme de rencontre était médiocrement personnel.Peu à peu, à notre insu, — et c'est là son art, — l'au¬teur, habile en ses préparations, ingénieux dans le1 mouvement et la gradation de ses effets, avait pris de] nous une effective possession, si pleine et si entièrei qu'il pensait en nous et que nous pensions en lui.1 Nous cessons alors d'être nous-mêmes.
Tous, nous connaissons, pour en avoir entendu1 parler, pour en avoir lu le récit, quelquefois même! pour les avoir vues, certaines catastrophes retentis-| santés, par exemple, l'incendie de l'Opéra-Comique,i l'incendie du Bazar de la Charité, l'incendie du Métro¬politain. Lorsqu'un sinistre de cette sorte se produitsur terre ou sur mer, il soulève d'intenses émotions,| ordinairement aussi de beaux élans de fraternité, où| les frontières elles-mêmes semblent s'effacer. Al-1 truisme? Je veux bien. Mais prenez garde que ces| catastrophes, qui sont heureusement assez rares, sei présentent et se fixent en nous avec un effroyable1 relief, où s'accroche et où se concentre l'émotion, etI vous savez, d'autre part, avec quel art, par les angois-
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sants détails de leur reportage, les journaux allument
alors les imaginations les plus rebelles et mettent, si
l'ose dire, notre altruisme à la cravache.

Je pourrais, vous l'entendez bien, multiplier ces
points de vue ; mais est-ce bien utile ? Nous arrive¬
rions, sinon toujours, du moins le plus souvent, à ce
résultat que, communément, dans le cours ordinaire
de sa vie, c'est atix suggestions de son fondamental
égoïsme que l'homme obéit.
Certes, Messieurs, certes, Mesdames, il y a de bons

coeurs, il y a de belles natures, et rien sous le ciel n'est
plus beauqu'une belle intelligence jointe à un bon cœur,
Certes, il vivra éternellement dans la mémoire des
hommes, le poète qui a dit : « Je suis homme et rien
de ce qui est humain ne m'est étranger ». Oui, mais
vous voudrez bien convenir néanmoins que, si les
intelligences d'élite sont rares, les natures vraiment
belles, vraiment bonnes, vraiment généreuses, vrai¬
ment pitoyables, ne sont pas légion.
Non, elles ne sont pas légion. S'il en était autrement,

je vous en prie, verrions-nous autour de nous, près de
nous, tous les jours, tant de vilenies, tant de basses
cupidités, tant de forfaitures, et, pour ne point sortir
du cercle d'idées où nous devons rester ce soir, ver¬
rions-nous autour de nous, près de nous, tous les jours,
tant de misères et tant d'infortunes, toutes ces misères
et toutes ces infortunes qui frappent et qui accablent
l'enfant, la mère sans ressources, le vieillard ou l'in¬
firme? Et que peuvent, contre cette réalité, les décla¬
mations d un optimisme qui s'aveugle? (Très bien).
Je sais bien qu'il n'y a pas seulement à médire de

l'égoïsme humain. N'est-il point le levain et le ferment
de notre activité? Mais, s'il est le ressort de notre
activité, s'il est le tremplin de notre activité, s'il en
multiplie prodigieusement les résultats, s'il est illu¬
soire d'en escompter de pareils de l'espérance de déco¬
rations ou de médailles, comme certains novateurs,
bien médiocres psychologues, en ont eu la bizarre
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idée, s'il est le ciment de la famille et par là même labase de la richesse nationale et le moyen de son dé¬
veloppement, s'il est cela et s'il est tout cela, vousreconnaîtrez par ailleurs que, dans l'ordre d'idées où
nous nous plaçons ce soir, cet égoïsme n'est pas socia¬lement sans inconvénients.
Ajoutez à cela que, intermittente et irrégulière^uel-auefois peu judicieuse, isolée d'ailleurs et disséminée,

donc mal éclairée, incapable dès lors d'apporter uneféconde harmonie dans ses efforts, surabondante là,ici insuffisante ou nulle,l'initiative des cœurs les meil¬
leurs est loin de produire des résultats correspondantà ses efforts. (1) Il y a là beaucoup de forces perdues.Prenons une comparaison. Que deviendrait la défense
d'une place forte dont les troupes, sans direction et
sans chef, iraient au hasard, par groupes isolés, sansliaison entre eux, dans l'ignorance des faiblesses de
cette place et des mouvements de l'ennemi ? Yoilà
pourtant, Messieurs, comment trop souvent se com¬
porte la charité privée..
Ajoutez encore que, sous l'étiquette, sous la protec¬tion et le couvert ae la charité, des établissements se

sont créés en grand nombre, exclusivement destinés à
faire vivre ceux qui les dirigent ! (Applaudissements.)Ces observations rapides, peut-être un peu serrées,
nous permettent néanmoins, je crois, de conclure :D'abord, que, pour réduire les effets des misères
dont je vous parlais tout à l'heure, nous ne pouvons
pas, nous ne devons pas compter sur les élans d'un
altruisme généralisé ;
Ensuite et en conséquence, que, seules, de justeslois pourront y apporter un utile remède.

| Tel sera donc, si vous le voulez bien, notre pointde départ.
Notre point de départ étant ainsi fixé, examinons

notre première question : pourquoi certaines loisd'assistance n'ont-elles point été faites, qui cependantapparaissent comme urgentesà. tous les yeux r
(1) « L'initiative privée va à l'aveuglette, a dit le professeur Le-1 a tulle, et nombre d'oeuvres d'initiative privée, charitables ou sani-

■. < taires, s'entre-nuisent. »
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Messieurs, le système du fiât lux a ses fidèles; ils
ne manquent pas. « Il y a aes lois à faire, mais rien
de plus simple, le législateur est fait pour faire des
lois, qu'il les fasse ! » Ainsi parlent volontiers certains
de nos concitoyens, plus intrépides, je crois, que
réfléchis, non les derniers à crier contre l'augmentation
des impôts, dans l'esprit desquels le nudget n'appa¬
raît que comme une chose aussi élastique que mysté¬
rieuse, et pour qui le Parlement semble bien n'être
qu'un de ces mécanismes hyperboliques qui, recevant
un lapin, disent merci, et rendent incontinent un cha¬
peau et une gibelotte !
On se rend mal compte des difficultés que présente

l'élaboration d'une loi ae quelque étendue et de quel¬
que importance. Difficultés de principe : telle loi est-
elle possible présentement. Difficultés d'application :
telle loi sera-t-elle exécutable présentement ?

Considérez une armée. Dans cette armée vous avez
des hommes robustes qui, par l'excellence de leur
constitution et la supériorité de leur entraînement,
sont susceptible de produire un effort que nous repré¬
senterons, si vous le voulez bien, par le chiffre 3.
Mais vous avez aussi les hommes de moindre endu¬
rance, dont l'effort ne peut pas dépasser 2, et enfin
les plus faibles, dont l'effort ne peut pas dépasser 1.
Si, pour unifier la marche et l'action de cette armée,
vous prenez la moyenne, vous faites une chose qui
par définition est impossible, car, si vous pouvez ra¬
lentir et modérer les premiers, vous ne pouvez pas
faire, vous ne ferez jamais qu'une force 1 soit une
force 2. Et tout le résultat.de cette tentative sera d'af¬
faiblir cette armée, de la réduire numériquement de
tous ceux qui, malades ou éclopés, seront restés en
arrière. (1)

(1) Le physiologiste italien A. Mosso a insisté sur cette idée. Le
commandant V. Legros l'a mise en relief avec une grande netteté
dans la préface qu'il a écrite pour la traduction de l'ouvrage
^'éducation physique de la jeunesse du professeur Mosso. (V. p.



Eh-bien!-il: en est de même d'une nation. Vous avezl'élite, hommes ou femmes supérieurs par le cœur ou
par la pensée, vous avez ceux de la moyenne et enfinvous avez les autres, tous les autres ! Si, pour sesprescriptions impératives ou prohibitives, une légis¬lation se détermine sur un niveau trop haut, elle auraaussi ses traînards, dont le nombre trop grand em¬pêchera l'application de ses prescriptions, et qui, entous cas, mis à l'amende ou mis en prison, ne tarde¬raient pas à montrer, comme électeurs, que ce régimene leur convient pas.
Si, d'une façon générale, une loi est difficile à faire,les dilficultés s'entassent, s'amoncellent et s'accumu¬lent quand il s'agit de lois d'assistance.
Par leur objet même ces lois sont très larges, doncbudgétairement très lourdes. D'où cette conséquenceque ces lois ne peuvent être faites et qu'en tous caselles ne peuvent vivre et durer qu'à la condition de laformelle adhésion et du sûr concours de l'opinionpublique. Or, nous avons vu tout à l'heure qu'on s'in¬quiétait assez peu, d'une façon générale, des souf¬frances dont on ne souffre pas, et vous savez de restequ'on s'occupe et qu'on s'inquiète d'autant moins dessouffrances de ses concitoyens que leurs souffrancesproviennent de causes plus générales. Plus une infor¬tune fait de victimes, et plus, semble-t-il, elle devraitforcer et retenir l'attention publique. Il en va toutautrement, et la raison en est simple : l'habitude faitl'indifférence.
Voilà, messieurs, une des faces de la questions et,sans songer à les considérer toutes, en voici uneautre : par les mesures qu'elles comportent et par les' réglementations qu'elles imposent, les lois d'assis-

xxxvi et s. — Félix Alcan, éd.) — Dès 1873, M. Marey écrivaitdéjà: « La locomotion humaine est encore très imparfaitement con-< nue. Si l'on savait dans quelles conditions s'obtient le maximum« de vitesse, de force ou de travail que peut fournir l'être vivant,« cela mettrait fin à bien des discussions et à bien tâtonnements«regrettables ».



(!) Dans une élude publiée par la He,vue de la Tuberculose (1eret
45 octobre 1903), le Dr V.Lowenthal conclut ainsi : « Il n'est que
temps d'agir : il y va de l'existence même du pays ».
De même, dans une étude publiée dans le Correspondant sur

l'œuvre remarquable de Villepinte, M. L. Fiedler dit : « Il fout se
« défendre contre cette peste moderne qui fauche dans ses forces
vives la population française. »
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tance portent atteinte à des habitudes acquises'et sou¬
lèvent, surtout dans une démocratie, d'ombrageuses
méfiances. Aussi n'est-il pas rare de voir que, pour
des raisons variées et très variables en effet, bonnes,
plausibles, mauvaises, ceux-là mêmes que ces lois
visent, ceux-là :mêmes pour qui elles sont faites,
pour qui elles sont préparées, pour qui elles sont ré¬
clamées, s'en défient et même y répugnent formelle¬
ment.
L'indifférence des uns, la méfiance *et l'hostilité des

autres ne rendent pas la tâche facile.
Prenons quelques exemples.
Pour ne pas fatiguer votre attention et sauf à

vous rappeler tout d'abord qu'une loi d^hygiène est
nécessairement par en bas une loi d'assistance, je
prendrai ces exemples dans un ordre de faits connus,
parce qu'on en parle beaucoup.
Nous avons tous la notion, tous nous avons tout au

moins entendu parler des effroyables ravages que
font ia tuberculose, l'alcoolisme et cet autre maladie
que les français appellent le mal napolitain et que les
italiens appellent le mal français, triademaudite, qui,
avec son cortège de dégénérescences lamentables et
sans nombre, menace les sources mêmes de la vie.
Je ne suis point médecin, vous le sav.ez, mais de¬

mandez à M. Langlois, notre président si, disant ces
choses, j'exagère ou si je me trompe.
M. Brouardela écrit cette phrase : Le péril qui

menace la France est immense (1).
Je la répète parce que je voudrais que chacun de

voxis en conservât le souvenir durable : Le péril-qui
menace la France est immense !
Immense, en effet., car pendant que, chez nos voi¬

sins, la natalité augmente et que la mortalité diminue,
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c'est inversement la natalité qui diminue chez nous et
la mortalité qui augmente.
Quelques chiffres vont vous indiquer, Messieurs,

quel a été l'excédent, en 1902, des naissances sur les
ûécès par 10.000 habitants.

i Cet excédent a été de 150 pour la Hollande, 147 pour
| l'Allemagne, 146 pour la Norvège, 116 pour l'Angle-' terre et l'Autriche, 115 pour la Hongrie, 110 pourj l'Italie, 109 pour la Belgique, 108 pour la] Suède (1).

Et la France ? Oui la France ?
Pour la France cet excédent a été de 13 seulement.
Il n'est pas commode de provoquer l'augmentationj des naissances par voie législative. On l'a vu dans lej passé, on le verra encore, je le crois, dans l'avenir.
Mais une législation prévoyante et bien conçue peutsûrement diminuer la mortalité.
S'agit-il de l'alcoolisme? En Angleterre, en Allema-'

gue, en Suisse, comme aux Etats-Unis, cPinnombra-j bles établissements ont été créés pour les buveursd'habitude encore curables. Encore curables : notezI cette observation. J'aurai l'occasion de vous répéterj que l'ivrognerie est une maladie,j S'agit-il -de la tuberculose? La lutte est partout en-I gagée, à l'exemple de l'Angleterre et de l'Allemagne,j D'attachant plus particulièrement aux mesures dej prophylaxie, l'Angleterre, qui a pourtant le vif senti-j ment et le profond respect de la liberté individuelle et1 de la propriété individuelle, n'a point hésité à imposeri aux municipalités l'obligation de démolir les locaux
insalubres, et l'obligation aussi de donner, de fournir! un logement à ceux que cette démolition laissait sansabri.
S'attachant plus particulièrement aux moyens cura-tifs, l'Allemagne a créé l'assurance obligatoire contre

? (1) Aux Etats-Unis, la population, est en 1903, de 79.900389 habi¬tants, non compris l'Alaska et les possessions insulaires. Depuis lerecensement de 1900, l'augmentation'ajîté^de 3.905.814.
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la maladie et parallèlement un grand nombre de sena-
toriums populaires.

Quels ont été les résultats ? En 20 ans, par 10.000 ha¬
bitants, la mortalité tuberculeuse a reculé en Angle¬
terre de 8, 4, et en Allemagne de 4, 4.
Voulez-vous, sous une forme plus prenante et plus

saisissante, mesurer l'importance de ces résultais? Sa¬
chez donc qu'en Angleterre, en 30 ans, depuis 1861
jusqu'en 1890, la mortalité tuberculeuse a été réduite
de 30, 34 0/0 c'est-à-dire presque du tiers (1).
Par contre, quel a été en France le résultat de notre

incurie ?
L'épidémie de choléra, qui a désolé la France en

1856 et 1857 et qui a laissé aans les mémoires un sou¬
venir d'épouvante, a fait, pendant ces deux années,
environ 120.000 victimes.
La guerre de 1870 a tué environ 200.000 Français.
Ces chiffres sont effrayants !
Eh bien ! écoutez ceci. En une année, la seule tu¬

berculose tue en France non pas 150.000 êtres, comme
on le répète sur la foi des statistiques déjà anciennes
et d'ailleurs incomplètes, mais, d'après des statisti¬
ques plus récentes et plus complètes, environ
200.000(2).
C'est à dire que, par an, nous perdons, du seul fait

de la tuberculose, une population bien supérieure à
la population de villes comme Rouen, Le Havre, Tou¬
louse.

(1) L'office impérial de statistique, de Berlin, vient de publier le
travail du Dr Mayet, intitulé Statistique dès causes de décès depuis
2Ô ans. Les chiffres suivants, qui ne portent que sur les villes de
plus de 15.000 habitants, indiquent, par 10.000 habitants, la décrois¬
sance de la mortalité tuberculeuse :

De 1877 à J881 — 357,7 décès
De "1882 à 1886 — 236,2 »
De 1887 à 1891 — 304 »
De 1892 à 1896 — 255,5 »
De 1897 à 1901 — 218,7 »

(2) Dr Samuel Bernbeim, Revue Philanthropique du 10 octobre
■1903, p. GVUV '
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En deux ans, nous perdons ainsi une populationégale à la population d'un département entier comme,

par exemple, le département de l'Oise.
En vingt ans, nous perdons une population égale

aux populations réunies de Marseille, Lyon et Paris.
Si nous avions fait, à l'exemple de l'Angleterre, les

mêmes efforts, et si nos efforts avaient produit les
mêmes résultats, nous ferions à cette heure l'économie,
rien que de ce chef, de 65,000 vies humaines par an,Mais nous tenons le record et, paraît-il, nous y
tenons, car chaque année nous augmentons notre
avance.

Dans les seuls hôpitaux de Paris, l'augmentationannuelle de la mortalité tuberculeuse — vous m'en¬
tendez bjen, je dis l'augmentation annuelle, — s'élève
à environ 800 ou 900.
Yoilà, messieurs, où nous en sommes.

A la gloire des uns et pour la honte de tous les au¬
tres, il faut dire que ces résultats sont depuis long¬
temps connus.
Nous avons eu des Congrès qui ont émis des vœux;

nous avons eu des commisssions qui ont formulé des
propositions ; les vœux des uns, les propositions des
autres ont formé le doux oreiller sur lequel la France
sommeille.
Confinés comme ils le sont, et sans écho, ces sortes

de travaux ne pouvaient guère d'ailleurs avoir d'ac¬
tion sur l'opinion des masses qui les ignorent.
Mais des voix puissantes, mieux écoutées d'ordi¬

naire, des voix puissantes se sont élevées pour se¬
couer et réveiller l'opinion publique, pour l'émouvoir
et pour la passionner, pour la préparer et la conqué¬rir à l'idée des énormes efforts et des sacrifices énor¬
mes auxquels il faudra bien qu'on se décide un jour oul'autre. (Applaudissements).
On a invoqué, messieurs, notamment l'intérêt éco¬

nomique du pays, de la richesse nationale où la tu¬berculose fait un vide annuel d'environ un milliard et
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l'alcoolisme un autre vide que, par des calculs ingé¬
nieux, M. Rochard, il y a quelques années déjà, éva¬
luait à plus d'un milliard et demi.
On a invoqué l'image môme de la patrie et l'intérêt

de sa grandeur en présence des redoutables événe¬
ments de l'avenir. En une de ces formules nettes et
sonores dont il a le secret, M. Léon Bourgeois a dit
qu'il fallait « faire le maximum d'efforts pour con-
« server et accroître le capital humain, dont la
k moindre parcelle ne peut être perdue, sans une
« atteinte à la sécurité et à la grandeur du pays (1J. »
On a invoqué la solidarité morale. On a dit qu'il y

avait en France trois foyers principaux de contami¬
nation, qu'il y avait dans certaines villes, dans cer¬
taines collectivités, notamment dans certaine^ collec¬
tivités professionnelles, des centres de mort, d'où
partait un rayonnement de propagation, duquel, au
nom de la solidarité morale, ne pouvaient se désinté¬
resser ceux qui ne semblaient pas devoir en être
directement atteints.
Mais les sentiments supérieurs et altruistes sont

demeurés plutôt sourds.
On s'est adressé aux sentiments les plus égoïstes

de l'intérêt personnel. Avec d'autres, avec, par exem¬
ple, M. Henri Monod, qui, cette année même, a fait,
sur ce sujet, une très intéressante conférence ià l'école
des Sciences sociales, notre président, M. le profes¬
seur Langlois, a dit ce que je vais vous lire.
.£1) Dans une lettre du 28 octobre 1903, à M. le président du Con¬

seil, M. E. Piot, sénateur delà Côte-d'Or, s'exprime ainsi :
« Le péril pressé ! — Il serait trop triste et trop décourageant en

« vérité que les peuples voisins (les concurrents aussi bien que les
« alliés) puissent dire que nous assistons, pour nous y opposer, à
« l'affaiblissement annuel de nos effectifs militaires. Les pouvoirs
« publics ont charge de la grandeur de la République. C'est à eux
« qu'il appartient de montrer que le vrai patriotisme consiste à pré-
« voir résolument le jour où notre armée, par suite de la crue de
« dépopulation que je ne cesse de signaler, et dont il faut, à tout
« prix, enrayer le progrès, ne .contiendrait plue le nombre de sol-
« dats nécessaire à la défense nationale ».
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a En laissant de côté les grandes idées de fraternité et de
charité, il est facile de montrer que l'intérêt bien entendu
suffit pour conduire ceux que le sort ou le travail ont favo¬
risés, à s'occuper de l'amélioration générale des déshérités,des malheureux, qui forment une masse imposante de la
population d'un pays. Le pauvre, par le fait même de la mi¬
sère physiologique, devient un terrain de culture favorable
à tous les microorganismes pathogènes; en lui, ils trouvent
un milieu où s'exalte leur virulence, la maladie à l'état spo-radique, exaltée, renforcée, se transforme en l'épidémie quifrappera également le patron de l'usine et l'ouvrier qu'ilemploie (1) ».

Oui, on a dit tout cela, mais l'opinion publiquel'opinion de tous, grands, petits et moyens, l'opinionpublique, personne maussade et revêche, qui sait
qu'on en veut à son argent et qu'on en veut aussi à
ses habitudes, s'est dérobée à tous les discours, à
toutes les sollicitations, aux sourires les plus gra¬cieux, et, messieurs, sa conquête est encore à faire.

i Parmi les questions d'assistance dont il faut
sôuhaitèr la prochaine étude par le Parlement, il en
est une dont je vais vous dire un mot. Il s'agit desI Mutualités maternelles.
Je vous citais tout à l'heure une belle pensée de1 M. Bourgeois, pleine de patriotique émotion.
Il y a quelques jours, dans le Matin, n° du 11 dé-1 cembre, M. Brieux commençait un article en cesI termes :

1 « Il nous faut des naissances. Donnez-moi un plus grand! nombre d'enfants. Je me suis demandé comment la société
j qui jette cet appel reçoit les nouveaux venus. »

j M. Léon Bourgeois, vous l'avez vu, dit qu'il fautfaire le maximum d'efforts pour conserver et accroî¬
tre en France le capital humain, et il a raison.
La mortalité infantile est énorme en France. Avons-j nous fait le maximum d'efforts pour la réduire? Non,j répond M. Brieux, et il a raison.
(1) Précis d'hygiène publique et privée, p. IX.
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La Mutualité maternelle est une idée dont le nom
même indique assez l'objet. Les Mutualités maternel¬
les sont des institutions destinées à mettre en pratique
cette idée.
Le fondateur et le président de la Mutualité mater¬

nelle de Paris est M. Félix Poussineau. Il a fait con¬
naître les résultats de son œuvre dans une Revue que
j'ai là, entre les mains, et qui s'appelle : L'Enfant.
Elle est dirigée par mon confrère, Me Rollet, un cœur
d'or, (.Applaudissements.) On peut l'égaler peut-être,
— je ne voudrais décourager personne, — mais le dé¬
passer, non pas !
Et puisque l'occasion s'en présente, permettez-moi

ici une parenthèse. Il y a parmi' vous, messieurs, et
surtout parmi vous, mesdames, des personnes qui ont
des loisirs, qui ne demanderaient pas mieux sans
doute que d'utiliser une partie de leurs loisirs à faire
le bien, à venir au secours des malheureux, mais qui
ne savent pas où porter leurs efforts, Eh bien! faites
comme moi, lisez YEnfant, et, à côté de vous, auprès
de vous, mesdames, vos filles, qui le liront aussi,
apprendront à mieux connaître cette belle et grande
notion de la solidarité morale, qui élèvera leur esprit
et leur cœur.

M. Félix Poussineau, que je ne connais pas, nous a
donc initiés dans l'Enfant,, aux résultats de son œu¬
vre. Ils sont merveilleux. Ecoutez.

Comme l'établit l'état statistique des dix premières années
d'expériences de 189/4 à 1901, la Mutualité maternelle de
Paris a secouru, durant cette période, 400/ mères tant statu-

• taires qu'extra-statutaires. La mortalité des enfants de 0 à
12 mois, qui était de 10 0/0 au début de l'expérience, s'est
trouvée réduite d'année en année à une moyenne annuelle
de 0 0/0. Ce résultat est d'autant plus appréciable que,d'après
les statistiques officielles, la mortalité dans la classe ouvrière
se maintient de 30 à 35 0/0...
Désireux de prouver que la Mutualité maternelle n'était

pas seulement une œuvre répondant aux besoins d'une popu¬
lation urbaine et difficilement adaptable à une agglomération
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rurale, j'ai créé personnellement â Dammerie-les-Lys, en
Seine-et-Marne, petit village de 1.600 habitants, une mutua¬
lité maternelle ; la population féminine y est en partie agri¬
cole et en partie industrielle ; l'expérience a d'autant plus cîe
valeur qu'il était plus aisé de saisir tous les éléments influant
sur les résultats et aussi que toutes les femmes de Dammerie-
les-Lys étaient sociétaires. La comparaison de statistique avant
et après la création de la Mutualité est particulièrement sug¬
gestive. Les chiffres indiquent une augmentation de 24 0/0
dans les naissances pour la seconde période et un abaisse¬
ment de 50 0/0 dans la mortrlité infantile.
Ces résultats, si merveilleux qu'ils semblent, sont cependant

bien facilement explicables. Les femmes, ayant moins à
redouter la crise de la maternité, rétablies chaque fois par un
repos réparateur, certaines d'une assistance qui n'est pas
humiliante, ne voient plus la venue d'un nouvel enfant comme
un surcroît de charge et une cause directe "cle misère. La
Mutualité maternelle nous procure l'agréable surprise de
trouver dans la classe ouvrière une mortalité infantile infé¬
rieure à celle des classes aisées, et pour l'année 1902 l'état
civil de Dammerie ne porte pas un seul décès d'enfant de 0 à
10 ans chez les mutualistes (1).

(l)-Dans un article documenté, M. Barberet cite cet autre exemple :«A Vienne (Isère), un manufacturier, M. Bonnier a institué erl 1895
une société analogue, qui comprend 500 ouvrières recrutées dans
l'iudustrie drapière. Elle a réduit de 21 à 6 0/0 la mortalité des
enfants nés des sociétaires, en faisant nourrir au sein, leur grande
majorité. En 1895, la mortalité était de 21, 3 0/0 ; de 16,9 en
1896 ; de 14,6 en 1.897 ; de 13,1 en 1890 et de 6, 5 en 1901. Sur
512 enfants vivants, 408 ont têté le lait maternel et 104 le biberon.
La proportion des nourritures au sein est de 75 0/0. Ce rapport,
d'après les chiffres ci-dessus, est celui de l'abaissement dans la mor¬
talité.

« Des sociétés semblables ont été créées à Lille, Lyon, Auxerre.
D'autres sont en formation à Angers, Besançon, Béziers, Ghàlons-
sur-Marne, Dijon, Dinard, Fontainebleau, Avon, Fresnay-le-Grand,
Longwy-Haut, Marseille, Melun, Nantes, Nuit-Saint-Georges, Orsay,
Roubaix, Saint-Malo, Saint-Rémy-sur-Durolle, Saint-Etienne, Saint-
Servan, Toulon ».
M. J. Barberet, qui donne ces détails, ajoute : « Par les mutua¬

lités maternelles, nou faisons plus que constater, nous réalisons.
L'institution n'est pas une panacée ; je répète qu'elle débute.
Comme toutes les œuvres débutantes, sa marche est lenfe et pé¬nible. Il en fut pareillement pendant plusieurs lustres de la mu¬
tualité scolaire, dont le développement ultérieur si rapide, grâce



- 756 -

Sans que j'aie à insister davantage sur ce point,
vous voyez, par là, à quels importants résultats on
arriverait, rien que par ce côté, si les mutualités mater¬
nelles étaient répandues non seulement dans les villes
mais aussi dans les campagnes.
J'ajoute que cette idée de la mutualité maternelle a

conquis le bénéfice d'un illustre patronage. Voici, en
effet, comment M. Waldeck-Rousseau s est exprimé
dans un rapport à M. le Président de la République
du 31 décembre 1901 :

On se préoccupe en ce moment de la dépopulation de la
France, les pouvoirs publics cherchent le remède à cette
situation inquiétante. Voilà un moyen tout indiqué : il fonc¬
tionne, il a fait ses preuves, et il y a lieu de le recommander
à la sollicitude de la commission extra-parlementaire, nommée
en vue de rechercher les causes et d'enrayer les effets de ce
danger. Le développement des Mutualités maternelles, partout
où il est possible d'en créer, notamment dans les centres
industriels, est certainement l'un des points essentiels qu'il
convient d'examiner pour aplanir les difficultés de ses travaux.

à la propagande d'apôtres zélés et compétents, a étonné jusqu'aux
plus credules. Pourquoi la mutualité maternelle ne prendrait-elle
pas le même essor? Son succès dépend de l'impulsion qui lui sera
donnée ».

Elles feraient œuvre utile et belle, les sections de la Ligue qui aide¬
raient à la propagation et à la fondation des mutualités mater¬
nelles.
Sur quelles bases M. Félix Poussineau a-t-il conçu les mutualités ?
« Moyennant 25 centimes par mois, les sociétaires participantes

avaient droit à une indemnité hebdomadaire de 12 fr., pendant qua¬
tre semaines, à condition de ne se livrer à aucun travail durant
cette période. En cas d'accouchement double, l'indemnité doublait.
Si la maladie se prolongeait eu delà du temps prévu, les secours
pouvaient être continués, après avis du conseil administratif. La
mère allaitant son enfant recevait une prime de 20 francs. —- Cha¬
que semaine, autant que possible, le nouveau-né, apporté au siège
social, était passé sur une balance, pour constater s'il avait aug¬
menté de poids, indice des soins voulus. En outre, des visiteuses
allaient au domicile des accouchées se rendre compte si les mesu¬
res d'hygiène étaient convenablément observées. »
L'organisation est simple, comme on voit. Les résultats qu'elle a

donnés imposent, de ce côté, de sérieux efforts.
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Si, donc, nous nous faisons un devoir, mesdames etmessieurs, de répandre cette idée et, mieux encore,son application, nous aurons rendu un grand serviceà des malheureux et du même coup au pays lui-même.
Des observations, que je vous présentais tout àl'heure, il ne faudrait pas, messieurs, tirer une injustegénéralisation. Si, en certains points, et non desmoindres, notre législation est veuve de certaines loisnécessaires, sur d'autres points elle a fait de trèsremarquables et très sérieux progrès.En 1895, dans une étude intitulée : Dégénérescencesociale, étude chaude et vibrante, M. Legrain disait :
Il est certain que, pour égoïste qu'elle soit, notre époque adonné l'exemple du plus vaste mouvement de philanthropieet d'assistance qui ait jamais existé et qui comptera dansl'histoire de la seconde partie de ce siècle. Ce sera une desgloires de notre troisième République.
Le 30 novembre 1899. M. Waldeck-Rousseau, à latribune de la Chambre des députés, disait :
Y a-t-il quelque chose à f^ire en matière d'assistancepublique ? Il y a beaucoup à faire, mais je ne peux pas lais¬ser dire que tout reste à faire, et, si je compare les institu¬tions qui ont été créées dequis 25' ans, celles surtout qui ontpris naissance ou qui ont pris leur essort depuis une dizained'années, j'affime que sur ce point-là, comme sur tous lesautres, le Gouvernement de la République a commencé àbien payer sa dette.
Tout cela est vrai.
Mais ne nous laissons, pas aller à d'orgueilleusessatisfactions ; et surtout gardons-nous de faire de: cessatisfactions un autre et nouvel oreiller pour l'opinionpublique.
Car, Messieurs, il y a la question d'exécution. Etnous arrivons ainsi, comme vous le voyez, à notreseconde question : pourquoi certaines lois d'assis¬tance ne sont-elles point appliquées, on ne le sont-elle!s trop souvent que d'une façon si insuffisante ?Plus que le ministre de la Guerre, quel qu'il soit,
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plus que le ministre de la Marine, quel qu'il soit, tous
deux chargés de lourdes responsabilités, il y a, dans
tout ministère, quelle qu'en soit la couleur, un homme
qui n'entend pas risette sur l'application des lois con-
iiées à ses soins, c'est le ministres des Finances. Ah !
il ne s'endort pas, celui-là, et, si bon, si brave homme
qu'il soit en son particulier, il ne badine jamais. Si
on l'oublie, il se charge de se rappeler lui-même au
souvenir des contribuables.
Ailleurs il ya du flou,comme disent lesphotographes.
Il y a beaucoup de flou dans l'application des lois

d'assistance.
Gela, Messieurs, est grave!
L'application stricte et sévère des lois d'assistance

est chose pressante, toujours pressante, comme sont
pressants, toujours pressants, les besoins auxquels
ces lois sont appelées à pourvoir.
Considérez en effet, Messieurs, la nature de ces be¬

soins, réfléchissez à la somme des douleurs physiques
et morales que l'inapplication de ces lois laisse sub¬
sister ou ressuscite, et mettons-nous bien dans l'idée
que ces souffrances-là trouvent peu d'apaisement dans
les savants ouvrages que de savants auteurs peuvent
faire, par exemple, sur la philosophie de l'altruisme
au xixe Siècle.
Et, puis, Messieurs, n'est-ce point un spectacle

mauvais et démoralisant que de voir des lois ordon¬
ner certaines,prescriptions qui ne sont point exécu¬
tées ?
Au mois de septembre dernier, par un jour pluvieux,

— et les jours pluvieux n'ont pas manqué, —j'ai lu
l'ouvrage d'un jésuite romain. Je prends mon bien où
je le trouve. J'y ai recueilli une observation excellente
en tous points ; vous allez en juger. Ecoutez :
Lorsque la loi violée est considérée par le peuple comme

une loi protectrice de ses intérêts, cette violation acquiert un
caractère infiniment plus pernicieux; car, alors, l'autorité
publique, toutes les fois qu'elle veut obtenir des citoyens
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l'observation des lois, ne leur apparaît plus que comme unepuissance intéressée à opprimer. D'où ce reproche si fré¬quent : les lois favorables à ceux qui commandent sont ob¬
servées; les lois favorables au peuple sont foulées auxpieds (1). (Assentiment).
Observation très juste. Vous y applaudissez et bien

vous faites. Ce n'est pas tous les jours que l'occasion
se présente pour vous d'approuver les idées d'unJésuite romain !
Rendons donc hommage au grand mouvementlégislatif de ces dernières années en matière d'assis¬

tance, mais, surtout et avant tout, n'oublions pas quenous devons considérer l'utilité pratique.Si vous voulez, Messieurs, mesurer l'utilité d'uneloi d'assistance, il vous faudra considérer, en premierlieu, son objet, s'il est pratique ou non ; en secondlieu, s'il a été pourvu sérieusement aux moyens de
son exécution, à la surveillance et au contrôle de cette
exécution ; en troisième lieu, si cette exécution est
protégée par des sanctions convenables.
Une telle loi ne sert à rien pratiquement si ellen'est qu'une vue de l'esprit pratiquement irréalisable.Elle ne servira à rien si les moyens de son exécutionn'ont point été prévus, ou si, ayant été prévus, ilsn'ont point été organisés. Elle ne servira à rien si son

exécution ne doit point être surveillée et contrôlée.Elle ne servira à rien si cette exécution.n'est pas pro¬tégée par des sanctions, ou bien si ces sanctions sonttellement anodines qu'on s'en peut moquer, ou telle¬ment draconiennes qu'elles défient l'application.Ces observations, Messieurs, qui, prises en elles-mêmes, ne sont pas contestables, je pense, ont besoind'être vivifiées par des exemples.Prenons donc des exemples.
Ma première intention avait été de prendre une ma¬tière déterminée, la question des refuges et des orphe-
(1) Toparelli d'Azeglio. De l'origine du pouvoir, p. 117.
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linats industriels, de vous montrer que ces établisse¬
ments sont tributaires de certaines lois, mais que ces
lois ne sont pas appliquées du tout ou ne leur sont
appliquées que d'une façon ridicule; mais j'en suis
empêché, à cause d'un procès où je suis ,et qui n'est
pas encore terminé.
Si quelque jour, un ennemi de mon repos, comme

M. Langlois (je me venge), prenant les traits de l'ami¬
tié. comme M. Langlois déjà nommé, m'impose l'obli¬
gation, sous prétexte de conférence, d'ennuyer, pen¬
dant, une heure quelques-uns de mes plus bénévoles
concitoyens, c'est ce sujet-là que,je.traiterai.
Aujourd'hui, si vous le voulez, nous allons faire une

petite promenade autour du Code, puis, de ci de là,
faisant l'école buissonnière, nous cueillerons les quel¬
ques exemples qui nous sont nécessaires.
A quoi peut bien servir, vous disais-je, une loi dont

les moyens d'exécution n'ont point été prévus ou dont
les moyens d'exécution, ayant été prévus, n'ont point
été organisés.
Vous savez tous que, pour l'enfant qui a commis

quelque méfait sans discernement, la loi dit pompeu¬
sement qu'il, sera mis en une maison de correction
pour ij être élevé, le souligne ces mots : pour y être
élevé. Voilà qui est bien, mais où est donc, je vous
prie, le moyen de cette éducation ? Où est l'organisa¬
tion de ceite éducation ? Grosse question, messieurs,
que cette question de Venfant en prison, question
profondément troublante, .mesdames, mais trop grave
pour qu'on puisse en parler, sans au moins la creuser
un peu. Le temps me manque, passons. Voilà du
moins un exemple.
La mendicitépar les mendiants d'habitude et valides

est un délit. Les mendiants d'habitude et valides sont
une véritable plaie et un véritable danger. Ce n'est
pas de ceux-là que je veux, parler. Ceux d'entre vous
qui ont quelque connaissance de la loi savent que
toute personne,valide ou non,qui est trouvée mendiant



dans un lieu pour lequel il existe un établissementpublic organisé afin d'obvier à la mendicité, est. punieae trois à six mois d'emprisonnement, et doit être,après l'expiration de sa peine, conduite au dépôt demendicité. La loi est logique. « Pourquoi mendies-tu,dit-elle au mendiant, puisque, si tu n'as ni gîte, nipain, voici un établissement où tu trouveras le mangeret le coucher? » Rien à dire et il n'y aurait qu'à s in¬cliner si le moyen de cette protection avait été orga¬nisé. Mais comme il s'en faut qu'il soit partout l'éta¬blissement dont il s'agit! -Et, messieurs, qu'est-ilarrivé ? Hélas ! on s'est habitué à considérer et: a punir,comme un délit, la pauvreté, la seule pauvreté,comme un délit, l'infirmité qui faisait l'incapacité detravailler.
Certes, messieurs, je . ne suis pas de ceux, oh!mais là, pas du tout ! — qui admettent qu'un juge,3uel qu'il soit, se permette, de son autorité propre,e se mettre amdessus de la loi, Il donne là un exem¬ple détestable. Une démocratie n'a pas conscienced'elle-même, elle n'estpas soucieuse de .ses libertés,qui, -fermement, résolument, ne se fait pas la ser¬vante et l'esclave de la loi. (.Applaudissements.)Considérez, d'autre part, que le pouvoir du jugen'a qu'une limite, une seule limite : la loi, et que, sile juge, quel qu'il soit, substitue à la loi, et cela deson autorité propre, ses volontés, ses préférences, sesopinions personnelles, il supprime la seule limite dede son pouvoir. Or, messieurs, un pouvoir sans limite,c'est, par définition, un pouvoir tyrannique. Il peut yavoir ae bons tyrans, il n'y a jamais eu, il n'y auraiamais de bonnes tyrannies. (Applaudissements.)Cela dit, j'approuve pleinement un jugement renduI il y a quelques jours, et très juridiquement.rendu, parle Tribunal de Monbéliard au sujet d'un pauvre in¬firme — c'est la constatation du jugement — « d'un1 Dauvre infirme privé presque entièrement de l'usage dela vue, incapable par conséquent de se livrer au tra-
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vail », et à propos duquel, après avoir constaté qu'au¬
cun établissement ne pouvait recueillir cemalheureux,
le tribunal ajoute :

« Que Lopinot, puisqu'il est matériellement hors d'état
d'exercer métier ni profession, n'est pas en faute pour se
trouver sans domicile et sans moyens de subsistance ; que la
misère, seule imputation qui puisse être retenue à son égard,
relève de l'assistance publique et non de la juridiction ré¬
pressive, que trop longtemps les prisons ont ténu lieu d'hos¬
pices; qu'il n'appartient point au juge de frapper d'une peine
ceux qui n'ont d'autre tort que d'être malheureux, mais à
l'autorité administrative de les secourir en organisant les se¬
cours hospitaliers nécessaires » (1). {Applaudissements.)
Je crois vous avoir dit que toute loi d'hygiène était

nécessairement par en bas une loi d'assistance. Cette
observation m'amène à vous faire counaître un très
curieux cas d'inadvertance législative.
Deux lois de notre Code, l'une de 1881, l'autre plus

récente de 1898, donnent, au sujet des animaux, la no¬
menclature « des maladies (je cite) réputées conta-
« gieuses et qui doivent donner lieu à la déclaration
« et à l'application des mesures de police sanitaire ».
J'y vois la fièvre aphteuse pour l'espèce porcine. J'y

vois la tuberculose pour l'espece bovine. Mais il n'y est ;
point parlé de la tuberculose pour l'espèce porcine.
Etrange omission. Ecoutez, en effet, M. Brouardél:

« Si le danger de contamination par les bovidés est rela¬
tivement rare, il n'en est pas de même pour le porc tuber¬
culeux, dont le tissu musculaire est beaucoup plus souvent
et surtout beaucoup plus rapidement virulant que celui des
bœufs. Malheureusement, bien que le danger soit beaucoup
plus grand, aucune des mesures sanitaires actuellement en
vigueur n'est applicable à la tuberculose du porc. C'est là
une laeune regrettable, car la viande de porc entre pour une
grande part dans l'alimentation des habitants peu aisés des
villes et dés campagnes » (2).

(î) Le Petit Temps, 2 décembre 1903.
(2) P. Brouardél. La lutta contre la tuberculose, p. 66.
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F1le

Puisque je viens de vous parler de police sanitaire àpropos des animaux, voulez-vous que je vous disequelques mots de la police sanitaire pour les citoyens ?Notre législation s est récemment enrichie d'une loitrès importante, — très importante en apparence, —la loi du 15 février 1902, « sur — c'est son titre — laprotection de la santé publique ».Cette loi contient deux innovations capitales.La première résulte de l'article premier, aux termesduquel le maire de toute commune, grande, petite,urbaine, rurale, doit, dans l'année, arrêter un règle¬ment sanitaire qui aura un double objet, d'une part, lesorécautions à prendre pour prévenir ou faire cesseres maladies contagieuses et, d'autre part, les précau¬tions à prendre pour la salubrité des maisons et dé¬pendances.
Tel est donc le moyen prévu par le législateur pourla « protection de la santé publique ».Mais il y a là pour les maires une occasion d'ennuis,notamment d'ennuis électoraux, qui ne sont pas, dit-on, les moins sensibles.
A ce sujet, on a souvent cité quelques observationsqui, empruntées à un rapport anglais, sont d'une vé¬rité générale et, on peut le dire, universelle. Les voici :Tandis que, sur certains points, on ne reculait pas devantde larges dépenses pour les améliorations sanitaires, ailleursles autorités locales, inertes, ne s'occupaient que d'entrete¬nir les chemins,avant tout soucieuses de ne pas compromettreleur popularité par des augmentations d'impôts... C'est dansles campagnes que l'on trouve le plus d'obstacles. Là, l'impa¬tience des impôts et l'ignorance des vérités les plus élémen¬taires de l'hygiène sont portées à l'extrême... Comme lestravaux à faire sont coûteux et doivent entraîner un accrois¬sement des taxjs, ils rencontrent néces-airement une opposi¬tion acharnée de la part de ceux qui craignent plus les impôtsque les maladies, et il y a bien des chances pour que dans lescommunes rurales ceux-là soient la majorité (1).

(1) A. J. Martin et A. Bluzet. — Protection de la santé publique,p. 157.
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Aussi notre législateur ne s'est-il point fait d'illu¬
sion. Ce n'est pas une faculté qu'il laisse aux maires,
c'est une obligation qu'il leur impose ; et cette obliga¬
tion doit être exécutée, non pas lorsque chaque maire
le voudra, mais dans le délai d'un an. Voilà qui est
bien ! Mais cependant si lé maire ne fait rien ?Le cas
est prévu. Le préfet devra prendre d'office un arrêté.
Voilà qui est-très bien ! Vous êtes' rassurés?,., Si vous
êtes rassurés, vous avez bien tort ! Dans quelques
semaines, dans quelques jours, pourrait-on dire, le
15 février 1964: il y aura deux ans que cette loi est
faite. Je voudrais1 bien savoir le nombre de commu¬
nes rurales qui ont leur arrêté sanitaire. Je n'en con¬
nais pas: Je ne* voudrais pas dire qu'il y en a douze...
je serais exposé à me tromper d'une douzaine: (1)

J'ai eu pourtant une illusion. Oui, j'ai cru que, dahs
les grandes-villes tout au moins,la loi était appliquée.
Mon illusion s'est envolée. D'une grande ville, chef-
lieu de département, siège d'un archevêché, j'ai reçu
la lettre que voici :
Le maire a bien reçu depuis assez longtemps le texte de la

loi en question, mais il n'a pas cru devoir jusqu'à présent
prendre d'arrêté. L'application de cetle loi, dans les termes
où elle est conçue, est pour ainsi dire impossible, si on veut
entrer dans les détails et dans les mesures absolument vexa-
toires pour les habitants, quelle que soit la situation de ces
derniers propriétaires ou locataires, entrepreneurs ou ou¬
vriers.

Eneore quelque temps et, à ce compte, il ne restera
bientôt plus rien de cette loi si importante, sinon un
vague souvenir, et, pour les étudiants, mon cher pré¬
sident, l'ennui d'avoir à se mettre dans la tête, en vue
de l'examen, un texte inappliqué.
L'autre innovation capitale de cette loi consiste dans
(1) II paraît, pourtant, que, en quelques communes rurales, le

maire a pris, de coufiance, un arrêté conforme au projet envoyé
partout comme modèle. A quoi sert d'imposer l'obligation ds désin¬
fection, si les moyens de désinfection ne sont pas organisés ?
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une liste des maladies contagieuses, qui sont elles-mêmes divisées en deux catégories.Pour la première catégorie, les médecins, officiersde santé et sages-femmes, relevés du secret profes¬sionnel, doivent faire une immédiate déclaration àl'autorité publique, qui de son côté doit sans retardfaire procéder à la désinfection. Déclaration obliga¬toire, désinfection obligatoire: voilà l'idée. Mais (soitdit en passant) la loi a oublié de mettre une sanctionàl'encontrede la;famille. Conséquence: si le médecinfait la déclaration,il perd sa clientèle qui va à un autreplus avisé. Et, pour ne pas perdre sa clientèle,, il suitl'exemple de ce dernier, et ne fait plus de déclaration.Pour la seconde catégorie, les médecins, officiersde santé et sages-femmes n'ont point de déclarationà faire. Ils n'en peuvent pas faire, car ici ils ne sontpoint relevés du secret professionnel. Mais la famillepeut faire la déclaration, cette déclaration lui étantd'ailleurs purement facultative.
Je ne voudrais point dire que.les ravages de la tu¬berculose, dont nous parlions tout à l'heure, aient, étéle seul motif de la loi, mais je.peux.affirmer.qu'ilsn'ont point-été pour peu dans les préoccupations dulégislateur. Eh bien ! dans quelle catégorie, estmisela tuberculose ? Dans la première ? Non ! Dans la se¬conde (1).
Je dois ajouter que le Comité consultatif de l'As¬sistance publique, rapport de M. Thoinot, et quel'Académie de médecine, rapport de M. Josias, ontapprouvé ce classement plutôt inattendu. Je ne cri¬tique pas, je. constate.Vous pensez bien qu'il a fallu, pour ce classement

(1) MM. Proust, Netter . et Bourges [ Traitf. ^Hygiène, p. .288).s'expriment,ainsi : « L'action.des pouvoirs .publics pourrait s'exer-« cer. âvëc efficacité par là recherche, dss cas de^tuberculose. De tou-« tes parts, les corps savants,.lés congrès internationaux réclamentc. la déclaration obligatoire,de la .tuberculose ouverte. Cette,mesure,« ^a inscpitè dans lé projet de loi sanitaire de la Norvège, a été« mise en pratique dans -l'Etat dè ftew-York.' »



inattendu et cette approbation plus inattendue encore,
de bien puissants motifs. Il y en a deux en effet. Le
premier est tiré de l'absence d'organisation sanitaire
en France, organisation sanitaire à créer et à consti¬
tuer entièrement, qui eût été d'autant plus lourde et
plus onéreuse que la tuberculose fait plus de rava-

fes (1). L'autre motif est tiré de l'état ae nos mœurs,e l'état de l'opinion publique, à cause de nos ennuis
et des incommodités qui seraient résultés d'une décla¬
ration obligatoire, d'une désinfection obligatoire, et
dont on a point osé imposer la charge à l'opinion pu¬
blique rebelle. (2)
Bref, à ces deux points de vue, c'est l'excès même

du mal qui fait notre impuissance actuelle à lutter
contre le fléau qui décime aujourd'hui le pays.
Et comme, telle quelle, même atténuée, même

réduite et volontairement adoucie, expurgée à l'usage
d'une nation qui ne veut point voir, cette loi inquiète
encore, pour leur popularité, les maires apeurés ;
comme aussi les préfets se soucient jfeu de courir au
devant d'une impopularité certaine, vous voyez, Mes¬
sieurs, les résultats. Vous voyez aussi, comme je
vous le disais tout à l'heure, que l'appréciation d'une
législation d'assistance n'est point une question de
numération et d'addition. Ce n'est pas demain que
l'Angleterre et l'Allemagne auront à s'inspirer de nos
diligences !
Passons maintenant à un autre ordre d'idées. Une

loi qui n'a pas de sanctions est un vœu, une exhorta-

(1) « Il est bien évident, a dit le Dr Thoinot, que nulle part, pas
« même à Paris, il n'existe actuellement, il n existera même de
« longtemps, un service public outillé pour faire les désinfections
« gué nécessiteraient les cas déclarés de tuberculose ».
(2) M. J. P. Langlois (Précis d'Hygiène, p. 524) observe : « En

« France, l'académie de médecine, après une longue discussion, n'a
« pas jogé l'éducation populaire suffisamment avancée pour classer
« la tuberculose dans les maladies à déclaration obligatoire.... Une
« loi hygiène n'est en effet réellement applicable que lorsque les es-
« prits y sont déjà préparés. »



tion, un conseil, une sorte d'avis, tout, excepté une loi.Il faut, d'autre part, que les sanctions ne pèchent ni
par excès de clémence, ni par excès de sévérité.Vous connaissez, tous, pour l'avoir vue affichée un
peu partout, la loi du 23 janvier 1873, « tendant,
« d'après son titre, à réprimer l'ivresse publique et à
« combattre les progrès de l'alcoolisme ».
Quand on a fait cette loi, on ne s'est pas assez rendu

compte que l'ivrognerie est une maladie, dont lesvictimes plus ou moins intéressantes, le sont tout à
fait lorsqu'il s'agit d'hérédo-alcooliques, c'est-à-direde ces individus qui, du fait de leurs auteurs, nais¬
sent avec une fatale et irrésistible appétence pourl'alcool. Mais le système prophylactique et curatif dela loi est purement pénal, et ses sévérités sont telles
contre les buveurs et contre ceux qui leur donne àboire, qu'elles n'ont jamais été, ne sont pas, et ne se¬ront jamais appliquées, sauf la banale condamnation
à 5 francs d'amende, le plus souvent non payée, àl'encontre des pochards qui, étant en état d ivresse,ont commis quelqu'autre délit, et, par exemple, ontinjurié les agents.
Et puis imaginez..., faites, je vous en prie, un effort

pour vous figurer l'indifférence énorme et superbed'un pochard à qui, après une condamnation à la
somme fabuleuse de 300 ou de 600 francs, le tribunal,majestueusement, dirait qu'il est privé du « droit d'éli¬gibilité » et du droit « d'être appelé ou nommé auxfonctions de juré ou autres, fonctions publiques, ouaux emplois de l'administration, ou d'exercer ces
fonctions ou emplois ». Ce sont les termes de la loi.
Cette loi n'a pas diminué d'une unité le nombre des

pochards (1). « Même à Paris les pochards continuent
(1) La consommation de l'alcool est, au contraire, allée, sanscesse augmentant, de même que la consommation des boissons à

essence qui, depuis 25 ans, a passé de 10.755 à 27.123 hectolitres
par an. L'académie de médecine a déclaré, en 1903, que « toutes lesessences naturelles ou artijitielles sans exception, ainsi que les



à circuler ou au moins à essayer de circtilèr comme dit
M. Duclaux, sous l'œil bienveillant des gardiens de la
paix ( 1 ). » Supprimez cette Toi et le nombre des pochards
n'augmentera pas d'une unité (2).
En une même matière, le rapprochement et la'com¬

paraison des sanctions aboutissent quelquefois à des
résultats tout à fait choquants.
Il est bien que la loi interdise de souiller les eaux

fluviales. Gomment procède notre législation ?
S'agit-il de la protection du poisson ? La loi dit

que « quiconque aura jeté dans les eaux des drogues
« ou appats de nature à enivrer le poisson ou à le
« détruire sera puni d'une amende de 30 à 300 francs
« et d'un emprisonnement d'un à trois mois. » Peine
correctionnelle qui implique un casier judiciaire.
S'agit-il d'atteindre ceux qui, au mépris de nos

anciens règlements, contaminent les eaux fluviales,
les rendent insalubres, dangereuses et impropres aux
usages domestiques ? Alors la sanction n'est plus que
de l à 5 francs d'amende. Et encore elle n'est point
appliquée. C'est ainsi que, dans l'un de ses ouvrages,
notre président a rappelé qu'une usine de fuscnine
avait pu, certains jours, jeter impunément 100 kilo¬
grammes d'acide arsénieux dans la Seine.
Voici un exemple plus choquant' encore qui me

vient à l'esprit. Il n'est pas paradoxal', je crois, de
soutenir que, d'où que vienne une épidémie, qu'elle
substances extraites, incorporées à l'alcool ou au vin, constituent
des boissons dangereuses ou nuisibles ».

(1) L'Hygiène sociale, p. 208. — Félix Alcan, éd.
(2) Malgré l'exemplaire inutilité de notre loi de 1873, l'Angleterre

vient, à cé point de vue, d'entrer elle aussi dans la voie des mesures
draconniennes. (Cf. Archives de Thérapeutique, 15 avril 1903,
p. 311). M. le professeur J. Grasset s'exprime ainsi : « Je ne
« demande pas pour la France une de ces lois draconiennes comme
« l'Angleterre vient d'en voter, qui ne frappent d'ailleurs que le
« pauvre diable d'ivrogne, môme accidentel, sans résoudre la ques-
« tion sociale de l'alcoolisme. » Deux conférences sur l'alcoolisme
p. 103. — Goulet, éd. Montpellier.
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nous vienne d'Espagne, d'Italie, ou qu'elle nous viennede Marseille, de Bordeaux ou de Lyon, il l'aut prendreles mêmes mesures de protection. Si notre sort est de
mourir d'une épidémie, il nous sera indifférent de
savoir son point de départ. Qu'elle vienne d'Italie ou
qu'elle vienne de'Bordeaux, l'important pour nous est
justement d'arrêter cette épidémie ou d'en limiter les
effets. Tel n'est pas le point de vue de là loi.
S'agit-il d'une épidémie nationale, autochtone, lasanction delà violation des règlements sanitaires pré¬

vus par la loi dont je vous parlais tout à l'heure, lafameuse loi sur la protection de la santé publique, estde 1 à 5 francs d'amende, quel que soit le règlementviolé, règlement municipal, à supposer qu'il y en ait,règlement préfectoral, à supposer qu'il y en ait. etmême règlement du président de la République envertu des pouvoirs extraordinaires qui lui sont confé¬
rés, lorsqu'une épidémie menace tout ou partie duterritoire et que les moyens locaux dé défense sont
reconus insuffisants. Oui, même dans ce cas, la viola¬tion des règlements ne comporte qu'une amende de1 à 5 francs.
S'agit-il d'une épidémie exotique, les peines chan¬

gent. Selon les cas, pour toute violation des lois et
règlements sanitaires, la peine est de un à dix ans de
prison, la peine de la réclusion et même la peine demort! Oui, la peine de mort, pour la violation d'un
règlement (1). L'est là un bel échantillon d'extrava¬
gance. Il y a un article 11 qu'il faut que je vous lise,
car il est vraiment trop drôle :
Sera puni de mort tout individu faisant partie d'un cordon

sanitaire on en factton pour surveiller une quarantaine et
pour empêcher les communications interdites, qui auraabandonné son poste ou violé sa consigne.
C'est de l'incohérence. Inutile de vous dire que detelles sanctions n'ont jamais été et ne seront jamais
(1) Loi du 3 mars 1822.
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appliquées. Cette loi est donc comme si les sanctions
avaient été tout-à-fait omises.

J'arrive au dernier point que je vous ai signalé. Une
loi d'assistance a été, je suppose, bien faite; destinée
à la pratique, elle est pratiquement conçue; elle
atteint, sans les dépasser, les possibilités actuelles;
ses sanctions sont bien appropriées. A quoi servira
cete loi, à quoi serviront ses sanctions, si personne
n'est chargé de rechercher et de constater les infrac¬
tions ?
Supprimez les douaniers, que deviennent les droits

de douane? Supprimez les gendarmes, les gardes-
champêtres, que devient la défense du braconnage?
Supprimez les inspecteurs du travail, que devient, je
vous prie, la limitation honoraire du travail?
Pour les raisons que je vous ai dites tout à l'heure, à

cause des difficultés sans nombre qui se présentent
devant le législateur aux prises avec une loi d'assis¬
tance, je comprends que le législateur hésite, diffère,
temporise ; je le comprends. Mais quand enfin il s'est
décidé à franchir l'obstacle, je voudrais qu'il fût bien
entendu qu'une telle loi n'est ni un geste, ni une atti¬
tude et je me révolte contre ce biais peu digne, contre
cet inélégant moyen terme de dispositions platoni¬
ques qui ne servent à rien; je me révolte à 1 idée de
lois jetées à ceux qui les réclament comme un os à
ronger.

Je ne vous donnerai, Messieurs, sur ce point qu'un
seul exemple.
Je vous ai parlé plusieurs fois de la fameuse loi sur

la protection de la santé publique. Lors de l'élabora¬
tion de cette loi, M. Cornil, rapporteur, et M. Brouar-
del, commissaire du Gouvernement, ont insisté très
énergiquement sur la nécessité d'une inspection sani¬
taire. Ah ! les bonnes raisons ne manquaient pas ! On
a dit que, si les améliorations possibles étaient con¬
nues, si la science était en état d'y pourvoir, il fallait



des agents responsables et compétents ayant le temps
de les accueillir et la volonté de les proposer. On a
dit que cette loi donnait une grande part d'action aux
préfets, mais qu'à cause de leur incompétence tech¬
nique, ils seraient immédiatement réduits à l'impuis¬
sance, si chacun d'eux n'avait auprès de lui, pour ces
sortes d'affaires, un inspecteur départemental en qui
il eût confiance. On a dit que, sauf en Italie et en
Suisse, cette nécessité d'une inspection sanitaire
avait été partout reconnue, en Angleterre, en Allema¬
gne, en Espagne, au Portugal, en Autriche, en Hon¬
grie, en Russie, en Grèce, partout. On a dit qu'on ne
pouvait pas moins faire pour la protection de la santé
publique qu'on n'avait fait pour la police sanitaire des
animaux, au sujet desquels la loi elle-même impose,
pour l'inspection sanitaire, une dépense obligatoire
aux communes, à celles du moins qui ont des marchés
ou des foires à bestiaux.
Toutes ces raisons étaient excellentes. Chacune

d'elles était décisive.Mais elles se sont toutes heurtées
à la résistance du Sénat qui, en cette circonstance, me
paraît avoir été bien mal inspiré. Qui donc, dans ces
conditions, sera chargé d'appliquer les prescriptions
de la loi, de cette loi dont, par avance, on nous avait
dit tous les bienfaits ? Qui? Personne !
Vous voyez, Messieurs, par be dernier exemple

qu'une législation peut, comme un livre d'une image,
s'illustrer d'une loi nouvelle sans qu'il en résulte pra¬
tiquement grandes conséquences.
Ce que j'ai voulu, Messieure, dans cettè petite pro¬menade à travers le Code, c'était vous donner une

impression générale. J'espère avoir atteint mon but.
Si je l'ai atteint, vous ratifierez cette idée que j'ai
trouvée sous la plume du rédacteur en chef de la Dé¬
pêche de Tours, M. Robenne :

Défions-nous, dit-il, des lois décoratives et de façade,
véritable tombeau desj-éformes prétendûment\réalisées„
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Vous penserez, Messieurs, qu'il est pénible et qu'il
n'est pas sans danger d'avoir à constater que cer¬
taines de nos lois d'assistance ne sont que des lois
décoratives et de iaçade. (Applaudissements prolon¬
gés).

Le Monument Trarieux

CINQUIÈME LISTE DE SOUSCRIPTION

J. Durafïourd, à Lyon 3 fr.
Joanny Gonon — 1 »
François Cudet — » 50
H. Graetz — » 50
Jean Servageon — » 50
Joseph Mercier — » 50
Jean Boitai — 1 »

Jaillet — » 50
Paul Jacquinol Carry, au Grand Essert. . 1 »
J. Blanc, à Forens 1 »
G. Courbe-Michollet, à'Chapéroux. ... 1 »
J. Gâche, à Lyon » 50
Anonyme — 2 »
Anonyme — » 50
Pierre Thévenet, à Chalon-sur-Saône ... 1 »
Anonyme — ... 2 »
Hommage, à Trarieux — ... 1 »
Vive la Ligue ' — ... 1 »
G. Aymes, à Lyon 3 »
E. Clavier — » 50
Fayard — » 50
Borel — » 50
Anonyme, à Sathonay » 25
Anonyme — » 25
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Ch. Schmidt, à Lyon
Jules Dayné —
Ernest Delon —

Portier, à Compiègne ....
Briet —

....

Debreilly — ....

Warusfel —
....

Michel Veron —
....

Peythieu — ....

Martin —
....

La section de Civray. . . .La section de Lons-le-Saulnier
La section de Calais
Fonrobert, à Calais
La section St-Pierre de St-Julie
Eugène Caen, à Lille. . .

La section d'Aubenas. . .

— deSahorre. . .

— de Bletterans.
— Nord des Ardennes

M. et Mme Saxel, à Paris. .

A. J. -
.

Debroise —
.

Pernot —
. .

Chérert —
.

F. Lévy — .

Guignard —. .

Bing — .

G. Lévy — .

Charles —
.

Grunberg — .

Cerf —
.

La section de Chateauroux
— de Rennes. . .

— de Montbron.
Mauger, à Aubervilliers. .

j Lévy-Salvador, à Paris. .

Hippolyte Lévy — . .
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Ed. Salomon — 5 »
Jérôme Levy — 10 »
MmeM.Lehmann— 2 »

La section de Severac 10 »
— de Tournon 10 »

— de Lesparre 5 »
— de Mende 20 »
— de Monségur 5 »
— de Rive de Gier 10 »
— de Bordeaux 186 25

Anonyme (Par le Dr Paul Reclus). ... 50 »
J. Poirier, à Paris 2 »
F. Faucheux, à Paris 3 »
Minet, à Sens " 2 »
La section de Pont-de-Barret 4 »
La section de St-Mihiel 10 »

Peyrot, ' à Poitiers. 2 »
Catin, — 1 »
Anonyme, — 5 »
Rolland — 2 »
Caën — 5 »
Coindé — 5 »
Levraud — 1 »
Guillard — 1 »
Fumeron — 1 »
Duverger — 1 »
Sallé — 2 »
Meckerke — 5 »
Mamy — 1 »
Beuzart — 2 »
Grandgeorge — 2 »
Drech — 2 »
Pasteur Guittan — 2 »
Vallet-Decherat — ........ 1 »
Lamarque —: . 4 »
La section d'Avron. . 18 »
La section de Digne 10 »
La section de Maubeuge. ' 11 50
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La section d'Arlal 10 »

Total de la cinquième liste. 648 75
Total des cinq premières listes. 8.347 35

Total général ... 8.996.10

Le droit d'éligibilité
M.Francis de Pressensé, député du Rhône, prési¬dent de la Ligue des Droits de l'Homme, a transmis le2octobre 1903 (Voir Bulletin Officiel 1903, page 1175) auministre des Travaux Publics une résolution de la section

deMontpellier, relative à la révocation d'un inspecteurdelà compagniedescheminsde fer du P.-L.-M., M.V..qui avait posé sa candidature aux élections législativesde 1902.
Le ministre des Travaux Publics a répondu en cestermes :

Paris, le 31 décembre 1903.
Monsieur,

1 A l'occasion de la révocation d'un inspecteur de Compa¬gnie des chemins de fer, qui s'était porté candidat aux élec-S lions législatives de 1902, et avait abandonné son service
| sans autorisation, la Ligue pour Défense des Droits del'Homme et du Citoyen a appelé mon attention sur la mise
en demeure, adressée à cet agent, d'opter entre son emploiet sa candidature. La Ligue considère cette injonction comme
contraire, tant aux prescriptions de la circulaire ministérielledu 9 juin 1900 qu'à la promesse faite en réponse, par la Com¬pagnie, de laisser à ses agents la plus grande latitude compa¬tible avec les exigences du service, et de leur permettre de| solliciter et accepter un mandat électif sans autorisation.La circulaire du 9 juin 1900 est intervenue après les élec¬tions municipales du commencement de cette année et avait

: été provoquée par les difficultés que certains agents desCompagnies des Chemins de fer avaient éprouvées pour
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accomplir le mandat électif dont ils avaient été investis. Les
termes de la réponse de la Compagnie, à laquelle la Ligue
fait allusion, visaient également le mandat municipal; la
Compagnie, en effet, y spécifiait qu'en ce qui concerne
l'exercice môiue du mandai, elle ne s'en préoccupait point,
pourvu qu'il n'affectât pas le service. Elle ajoutait, d'autre
part : Ce n'est'qit'après avoir assuré son service que l'agent
est en droit de se consacrer à son mandat électif, et c'est à
lui d'apprécier, avant de solliciter et d'accepter ce mandat, si
l'exercice en est compatible avèc ses obligations profession¬
nelles. »

Or, il est évidemment impossible à un agent de Chemins
de fer d'exercer un mandat de député sans que ses déplace¬
ments affectent son service.

Recevez, Monsieur, etc.
Le Ministre des travaux publics.
Pour le Ministre et par autorisation.

Le conseiller d'Etat, directeur des chemins de fer,
D. LtSrousb.

Les Elections municipales
à Lisy=sur=Ourcq.

M. Francis de Prèssensé, député du Rhône, prési¬
dent de la Ligue des Droits de l'Homme a adressé à
M. le Garde des Sceaux une lettre ainsi conçue :

Paris, le 9 juin 1904.
Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de signaler à votre bienveillante attention
des faits graves de pression patronale qui ont marqué la der¬
nière période électorale de Lizy-sur-Oûrcq. Quatre ouvriers
ont été menacés de renvoi par leur patron pour le cas où ils
se présenteraient aux élections municipales. Trois d'entre
eux ayant persisté, ont été brutalement congédiés.
Conformément au rapport rédigé sur ces faits par M. Jean

Appleton, professeur à la Faculté de Droit de Lyon, au nom
de la Ligue des Droits de l'Homme, — rapport dont j'ai
l'honneur de vous transmettre une copié, — j'estime que
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l'atteinte ainsi portée par les patrons aux droits civiquesincontestables de leurs ouvriers tombe sous le coup de l'ar¬ticle 109 du Code pénal.
Il n'est pas tolérable que le jeu normal des institutionsd'un pays libre puisse être impunément entravé par la menaceet que des patrons puissent abuser de leur autorité pourentraver chez leurs ouvriers l'exercice des droits inaliénables.J'ose doiic espérer, Monsieur le Ministre, que vous vou¬drez bien prescrire l'ouverture d'une informatiôn sur lésfaits qui vous sont signalés;
Veuillez agréer, etc.

Le Président,
Francis de Pressenbé, -
Député du Rhôhë:

Voici le texte du rapport de M. Jean Appleton quiest joint à cette lettre :

Lors des dernières élections municipales, quatre ouvriersde l'usine du Ferro-Nickel de Lisy-sur-Ourcq, nommésLoisel, Tourpry, Vol et Fournier, s'étaient portés candidats.Le samedi 30 avril, le directeur de l'usine leur fit régler leurcompte en leur disant que s'ils maintenaient leur candidature,ils cesseraient dès à présent de faire partie de l'usine.Les trois premiers maintinrent leur candidature, et l'und'eux, Loisel, conseiller sortant, fut élu. Quant à Fournier,
pour ne pas perdre sa place, il déclara le jour même, enréunion publique, qu'il n'était plus candidat. Il fut élu néan¬
moins, mais démissionna aussitôt.
Le juge de paix de Lizy-sur Ourcq, saisi d'une demande

en dommages-intérêts formée par Loisel, Toupry et Vol, pourrenvoi injustifié, alloua à Loisel 500 et à ses deux collègues300 francs d'indemnité.
La société du Ferro-Nickel a relevé appel de ce jugement,et l'affaire suit son Cours. Il ne paraît pas que la Ligue puisseutilement intervenir dans ce procès civil, où l'assistance ju¬diciaire sera évidemment accordée aux ouvriers renvoyés.Mais une question très grave se pose à l'occasion de ces faits.Est-il admissible que des patrons puissent, par pression exer¬cée sur leurs ouvriers, entraver pour ceux-ci l'exercice dudroit de candidature qui appartient à tout citoyen: remplissantles conditions légales ? Evidemment non, l'article 109 duCode pénal est ainsi conçu :
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« Lorsque, par attroupement, voies de fait ou menaces,, on
aura empêché un ou plusieurs citoyens d'exercer leurs droitB
civiques, chacun des coupables sera puni d'un emprisonne¬
ment de six mois au moins et de deux ans au plus, et de l'in¬
terdiction du droit de voter et d'être éligible pendant 5 ans
au moins et 10 ans au plus ».
Mais ce n'est pas là le seul texte qui régisse la matière des

crimes relatifs à l'exercice des droits civiques. En effet, l'ar¬
ticle 39 du décret organique du 2 février 1852 dispose :

« Ceux qui, soit par voies de fait, violences ou menaces
contre un électeur, soit en en lui faisant craindre de perdre
son emploi ou d'exposer à un dommage sa personne, sa famille
ou sa fortune, l'auront déterminé à s'abstenir de voter, ou
auront influencé son vote, seront punis d'un emprisonnement
d'un mois à un an et d'une amende de 100 francs à 1.000 fr.;
la peine sera du double si le coupable est fonctionnaire pu¬
blic. »

Article 54. —; « Les lois antérieures sont abrogées en ce
qu'elles ont de contraire aux dispositions de la présente loi. »
Cette législation a donc prévu deux infractions distinctes :
1° Menaces suivies d'effet contre un électeur dans le but

de le déterminer à s'abstenir de voter ;
2° Menaces, suivies ou non d'effet, tendant à empêcher un

ou plusieurs citoyens d'exercer leurs droits civiques.
De ces deux infractions, la première seule a été nettement

prévue par l'article 39 du décret de 1852. A raison des termes
précis de cet article, on peut affirmer que l'article 109 du
Code pénal est abrogé par application de l'article 54 du même
décret en tant qu'il s'applique à la menace ayant déterminé
l'électeur à s'abstenir de voter.
Mais cet article est-il abrogé en tant qu'il peut s'appliquer

à la menace qui a eu pour effet d'empêcher un citoyen de se
porter candidat ?
Peut-on soutenir que l'article 109 du Code pénal à prévu

une menace de cette nature?
Il me paraît certain que le droit de briguer les suffrages

des électeurs constitue bien un droit civique dans les termes
de l'article 109 et qu'un patron empêche ses ouvriers d'exer¬
cer leurs droits civiques quand il les contraint par la menace
d'un renvoi à abandonner leur projet de se présenter aux
élections municipales.
On pourrait donc puiser dans l'article 109 Code pénal des
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L
armes suffisantes pour réprimer des abus semblables à celuiqui nous est signalé.
La question est assez grave et d'une portée assez généralepour mériter toute l'attention de la Ligue. Il y aurait lieu,à mon avis, d'en saisir le ministre de la Justice et de lui de¬mander de faire exercer des poursuites correctionnelles contreles patrons coupables d'actes de pression qu'il est impossiblede tolérer.

Le rapporteur,
Jean Appleton.

L'affaire Guichard
On n'a pas oublié les circonstances dans lesquelles,il y a quelques mois, M. Guichard a tenté de se fairejustice lui-même en tirant un coup de revolver surl'ancien juge chargé de l'instruction de son procès,M. Castagné, qu'il n'a d'ailleurs, et fort heureusement

pas atteint.
A la suite d'une dépêche par laquelle M. Francis dePressensé, député du Rhône, président de la « Liguedes Droits de l'Homme », l'informait que, tout en leblâmant formellement et sans réserve en raison de cetacte de violence, la « Ligue des Droits de l'Homme »restait toutefois à sa disposition, M. Guichard a en¬voyé au Comité central diverses pièces qui ont étésoumises à l'examen de M. Jean Appleton, professeurà la Faculté de Droit de Lyon.Conformément aux conclusions de M. Jean Apple-ton, M. Francis de Pressenssé, a adressé au ministrede là Justice, le 19 janvier 1904, une lettre qui a paruau Bulletin Officiel de igo4- (Voir page 91) et qui estrestée sans réponse et sans eflet.
M. Francis de Pressenssé a adressé en conséquenceau ministre de la Justice une nouvelle lettre ainsi

conçue :
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Paris, le 19 avril 1904.
Monsieur le Ministre.

Par ma lettre du 19 janvier 1904, j'ai eu l'honneur d'attirer
votre attention sur l'affaire de M. Guichard, qui va comparaî¬
tre dans quelques jours dçvant les Assises de l'Ariège, pour
tentative d'homicide sur la personne de M- Çastagnié,. ancien
magistrat.
Dans cette lettré, je vous exposais, notamment, que M. Gui¬

chard était pécuniairement hors d'état de faire citer des té¬
moins nécessaires à sa défense, et je vous demandais de vou¬
loir bien donner au parquet de Foix les instructions nécessai¬
res pour qu'ils fussent assignés aux frais du Trésor.

Je vous demandais, en outre, de vouloir bien ordonner que
le dossier de l'enquête disciplinaire poursuivie contre M. Ças¬
tagnié, fût versé aux débats.
Or, M. Guichard m'informe, à la date du 15 avril, qu'il ne

sait pas encore si ses témoins seront ou non cités aux frais du
Trésor. Il ajoute qu'il est sans réponse au sujet de l'enquête
disciplinaire, et que ni lui ni son défenseur n'ont pu pren¬
dre communication de ce dossier.
Je n'ai pas besoin de vous faire remarquer, Monsieur, le

Garde des Sceaux, à quel point il serait regrettable et con¬
traire aux intérêts supérieurs de la justice, que la défense de
M. Guichard fût entravée par l'absence soit des pièces les plus
importantes pour lui,, soit des témoins indispensables.
L'opinion publique, toujours prompte au soupçon,, même

injuste, serait vite portée à croire que la magistrature s'ef¬
force de couvrir, dans un intérêt de solidarité mal comprise,
la félonie d'un de ses membres.
Il faut que la.défense de M. Guichard soit libre et com¬

plète. Je me permets donc d'insister encore une fois, Monsieur
le Garde des Sceaux, pour que des instructions immédiates as¬
surent, devant la Gour d'assises de l'Ariège, la-communication
du dossier disciplinaire et la comparution des4émolns.
Veuillez ; agréer, Monsieur le Garde des Soeaux^etc.

Francises Pressensé,
idéputé du Rhône.

Le ministre de la Justice a répondu en ces ter¬
mes :

Paris, le 22 avril? 1904.
Monsieur le Président,

En réponse à votre dépèche du 19 avril courant, j'ai I'hon-
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neur de vous faire connaître que M. le Procureur général deToulouse m'a avisé qu'il avait pris des mesures nécessaires
pour que les témoins utiles à la défense du sieur Guichard,devant la Cour d'assises de l'Ariège, fussent cités aux frais
du Trésor.
Agréez, Monsieur le Président, etc.

Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice
par autorisation :

Le directeur des Affaires criminelles et des Grùces.
Geoffroy.

La Ligue des Droits de l'Homme a transmis cette
décision par dépêche à M. Guichard, qui se trouvait à
ce moment devant la Cour d'assises de l'Ariège.
Après des débats longs et mouvementés, M. Gui¬chard a été acquitté le 26 avril.

L'Affaire Rey
VAurore du 31 octobre 1903 a signalé le cas du

soldat Rey qui avait été condamné à 9 années de tra¬
vaux publics dans des conditions qui permettaient de
supposer qu'il ne jouissait pas de la plénitude de ses
facultés intellectuelles.
L'examen de cette affaire fut soumis à M. Jean Ap-pleton, professeur à la Faculté de droit de Lyon, qui

nous adressa le rapport suivant :

AFFAIRE REY

Le soldat Rey a été condamné lè 15 juillet 1903 pour « re¬fus d'obéissance et outrages envers ses supérieurs ». Comme
la condamnation qu'il encourait lui semblait devoié être un

long supplice, il lança un encrier à la tête du président du
conseil de Guerre et fut condamné pour ce fait à 9 années de
travaux publics.
Non content de cette condamnation, le soldat Rey, au

moment de la parade d'exécution, cria des injures à l'adressedes officiers.
Traduit pour ce fait devant un nouveau conseil, il lança

une glace de poche à la tête d'un juge militaire à l'audience



du 22 octobre dernier. Le commissaire du Gouvernement
ayant de nouveau demandé l'application de l'article 223 du
Code de Justice militaire, Rey obtint de nouveau les circons¬
tances atténuantes et fut condamné à 10 ans de travaux pu¬
blics.
Au moment où le commissaire du Gouvernement lui don¬

nait lecture de ce jugement devant la garde rassemblée et
sous les armes, Rey s'écria, comme il l'avait déjà fait, qu'il
voulait être fusillé et qu'il recommencerait jusqu'à satisfac¬
tion.

D'après l'Aurore, le condamné Rey préféré une mort ex-
péditive à la mort lente de Biribi. C'est possible. Mais il se
peut aussi qu'il relève bien plus de la médecine que de la
Justice. Dans ces conditions, nous espérons que son défen¬
seur ou l'officier instructeur le feront examiner par les spé¬
cialistes et que ceux-ci conclueront à son irresponsabilité.

On pourrait, en tont cas, communiquer le présent rapport à
Monsieur le Ministre de la Guerre, en attirant son attention
sur les faits.

Le Rapporteur,
Jean Appleton.

Le rapport fat transmis au ministre de la Guerre
avec la lettre suivante :

Paris, le 8 Janvier 1904.
Monsieur le Ministre

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, conformément
auxconclusions de notre avocat-conseil, M. Jean Appleton,
professeur à la Faculté de Droit de Lyon, le rapport qu'il a
rédigé, au sujet du soldat Rey. Nous prenons la liberté d'at¬
tirer votre attention sur ce malheureux qui ne semble pas
pouvoir être considéré comme entièrement responsable des
actes que l'autorité militaire lui a reprochés.
Le ministre de la Guerre a répondu en ces ter¬

mes :

Paris, le 27 février 1904.
Le Ministre de la Guerre à Monsieur le Secrétaire
Général de la Ligue Française pour la défense des
Droits de l'Homme et du Citoyen.

Monsieur le Secrétaire Général,
Vous m'avez transmis, le 8 janvier dernier, un rapport

782 -
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rédigé par votre avocat-conseil sur la situation du soldat Rey
(Augustin-Honoré).
J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai donné des^

ordres pour que cet homme soit examiné au point de vue de
sa responsabilité par un médecin spécialiste.
Je vous informerai de la décision qui interviendra à la

suite de cet examen médical.
Recevez, Monsieur le Secrétaire Général, etc.

Pour le Ministre et par son ordre :
Le chef du Cabinet civil,

J. M. Gros.

L'Affaire Rouffy
M. Francis de Pressensé, député du Rhône, prési¬

dent de la Ligue des Droits de l'Homme, a envoyé lalettre suivante au Ministre de la Justice :

Paris, le 10 mai 1904.
Monsieur le Ministre,

A la suite du douloureux accident qui s'est produit, le pre¬mier mai, à Roissy-en-Brie, une information judiciaire ayantété ouverte, le magistrat chargé de l'instruction a cru devoir
ordonner l'arrestation du garde-barrière, M. Rouffy, dont il
incrimine la négligence.
Il n'y a pas lieu, à l'heure actuelle du moins, de se prononcer

sur le fond du débat, ou de fixer les limites de la responsa¬bilité de M. Rouffy.
Je crois nécessaire toutefois d'attirer votre haute attention

sur le caractère abusif de la mesure dont il est l'objet. Unearrestation préventive, et le maintien de la détention préven¬tive ne peuvent s'expliquer que lorsqu'il s'agit, dans l'intérêtde la société, d'assurer, avec la recherche de la vérité, larépression de l'infraction délictueuse commise. Or, dans le
cas particulier, il n'y a évidemment rien de pareil. La mani¬festation de la vérité ne saurait gagner quoi que ce soit à ce
fait que M. Rouffy est en prison. M. Rouffy, d'autre part, estdomicilié. Il ne saurait, d'ailleurs, au pis aller, être prévenu
que d'un délit d'homicide par imprudence. Dans ces condi¬
tions, la mesure dont il est l'objet ne s'explique pas. Elle
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s'explique d'autant moips qu'il n'est .pas besoin de remonter
très loin dans les annales judiciaires pour constater que la
mesure de l'arrestation préventive ne s'explique jamais dans
des circonstances analogues aux délinquants d'un rang social
plus élevé que M. Rouffy. Il vous paraîtra dès lors équitable,
j'en suis sûr, de faire requérir par votre Parquet la mise en
liberté de ce délinquant. Je connais trop votre souci de la
légalité et vos sentiments d'humanité pour n'être pas convaincu
que vous tiendrez, en mettant fin à cette arrestation abusive,
à affirmer une fois ,de plus la stricte égalité de tous les citoyens
devant la justice.
Veuillez agréer, etc.

Le Président,
Francis de Pressensé, député du Rhône.

A la suite de cette lettre, le juge d'instruction de
Meluna informéM. Francisde Pressensé que le garde-
barrière Rouffy avait été mis en liberté dès le 7
mai.
Le Comité central a décidé d'en prendre acte et de

considérer cette mise en liberté comme un précédent
q.ui pourra être invoqué au besoin si une arrestation se
produisait de nouveau dans des conditions analogues.

■HH
ml'

L'Affaire X.
La section de Prades (Pyrénées-Orientales) a pris

connaissance, le i3 janvier dernier, du rapport sui¬
vant :

Messieurs,
Le nommé Viqcent X..., propriétaire à C., a 8 enfants,

dont 7 filles. L'aîné, le seul garçon de la famille, Jean X ..,
tirait au sort à Prades, en janvier 1903. La malheureuse et
précaire situation de fortune du père ne lui permettant pas
de donner quelques sous à son fils pour ,fêter ce jour-là ainsi
qu'il est d'usage parmi la jeunesse de nos campagnes, Jean X...
commit la faute de pénétrer chez une de ses laptes, demeu¬
rant dans le même hameau que lui et de lui dérober une cin¬
quantaine de francs.



Arrêté en plein tirage au sort, il avoua son larcin en pleu¬
rant, et comparut le 29. janvier 1903, devant le Tribunal cor¬
rectionnel de Prades. Chargé .de sa défense, je fis valoir le

I jeune âge du prévenu, le. repentir, qu'il manifestait, concluant
| que, puisque les faits étaient indéniables une.condamnation| ne pouvait être évitée, j'attendais de l'indulgence bien connue

du Tribunal tous les adoucissements qu'autorisait le Code
pénal et notamment l'application de la loi du 26 mars 1891,
connue sous le nom de loi Bérenger, ce qui éviterait au
malheureux garçon l'incorpqratiçn dans le Bataillon de disci-

Eline d'Afrique, c'est-à-dire sa perte définitive. Je fus assezeureux pour convaincre le Tribunal qui, par jugement, du
même jour, condamna Jean X... à trois mois de prison, le
faisant ainsi bénéficier des circonstances atténuantes et de
plus de la loi du surfis dont j'ai parlé tout à l'heure.
Dès lors, dans quelles conditions devait être incorporé le

jeune X...? L'article ode la loi du 15 juillet 1880'dispose :
|[ « Ceux .qui,ont été condaïqnés à trois mois de prison au moins

pour outrage public à la pudeur, ,pqur délit de vol, escro¬
querie, abus de confiance, etc... sont incorporés dans les

1 bataillons d'infanterie légère d'Afrique. )> Mais, à cette épo-

I.que-la-loi du 26 mars 1891 n 'existait,.pas encore. Depuis il .estintervenu line loi en date du 1" mai 1897, qui dit dans son
son article unique : « L'article 5 et les 3 derniers paragra¬
phes de l'article 48 delà loi du 15 juillet 1889 ne s'appliquant
pas aux hommes qui auront bénéficié de la loi du 26mars 1891. »
Eh bien, malgré ces textes formels, Jean X... a été, aumépris

de tous droits, incorporé dans le Bataillon d'infanterie légère
d'Afrique et il se trouve ^en ce moment-ci au Kreider (dép.
d'Oran) où, assujeti à une discipline rigoureuse et impitoya¬
ble, contraint aux travaux les plus durs, dépaysé dans un
milieu qui n'est pas le sien, il adresse de longues lettres éplo-
rées à ses parents. Je dois ajouter que, d'après ses chefs, sa
tenue et sa conduite sont irréprochables.
J'ai pensé qu'une pareille situation, si digne d'intérêt, était

bien faite pour attirer l'attention de la section pradéenne de
la Ligue des Droits de l'Homme. Signalée par moi à la séance
du 3.janvier 1903, mes collègues m'ont chargé de la mission
de présenter un rapport sur le cas du jeune!X..., à leur
bureau à qui ils déléguaient la mission de faire .toutes dili¬
gences utiles pour aboutir à un heureux résultat.
k J'ai donc l'honneur de déposer,le présent rapport en con-

1 cluant à ce que des démarches actives soient laites par le
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Comité central de la Ligue au ministère de la Guerre, pour
appuyer la requête présentée par le père X...,demandant que
son fils soit réintégré dans les cadres ordinaires.
Si nous aboutissons, nous aurons fait ainsi œuvre bonne

et utile.
Prades, le 11 janvier 1904.

Lucien Médan,
avocat à Prades,

Membre de la Ligue des Droits de l'Homme.
La section de Prades transmettait ce rapport en

ces termes au Comité central :
Le bureau de la section pradéenne de la Ligue des Droits

de l'Homme et du Citoyen,
Après avoir pris connaissance du rapport présenté parle

camarade Médan et des textes de loi qui y sont indiqués,
En approuve les conclusions et décide de le transmettre au

Comité central en le priant de faire le plus tôt possible toutes
démarches utiles pour obtenir que le jeune Jean X... soit
réintégré dans les cadres ordinaires, conformément à la loi.

Prades, le 13 janvier 1904.
Le secrétaire,

Géraud.

Conformément aux conclusions deM. JeanAppleton,
professeur à la faculté de droit de Lyon, chargé de
l'examen de cette affaire, M. Francis de Pressensé,
député du Rhône, président de la Ligue des Droits de
l'Homme, adressait la lettre suivante au ministre de la
Guerre :

Paris, le 18 avril 1904.
Monsieur le Ministre,

Nous avons l'honneur de signaler à votre bienveillante
attention le fait suivant :
Le nommé Jean X...,de la classe de 1882,a été condamné le

29 janvier 1903, à trois mois de prison pour vol par le tribu¬
nal correctionnel de Prades, mais avec le bénéfice de la loi
du 26 mars 1891, dite loi de sursis.

11 vient d'être incorporé, en vertu de l'article 5 de la loi
du 15 juillet 1889, dans un bataillon d'infanterie légère
d'Afrique et il se trouve actuellement au Kreider (Oran)c
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Or, cette incorporation est en opposition manifeste avec la
loi du 1er mars 1897 qui dit dans son article unique :

« L'article o et les trois derniers paragraphes de la loi du
15 juillet 1839 ne s'appliquent pas aux hommes qui aurontbénéficié de la loi du 26 mars 1891. »
Si le récit de Jean X... est exact, cette situation ne peutdonc être que le résultat d'une erreur, et nous sommes per¬suadés, Monsieur le Ministre, que vous voudrez bien donner

les ordres nécessaires pour la faire cesser.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre,etc.,

Le Président,
Francis de Pressenbé,

député du Rhône.

Le ministre de la Guerre a répondu en ces termes :

Paris le 6 juin 1904.
Monsieur le Député,

J'ai l'honneur de vous faire connaître, en réponse à votre
communication concernant le jeune X..., delà classe de 1902,
que, d'après les renseignements recueillis, l'intéressé a, effec¬
tivement, bénéficié de la loi du 26 mars 1891.
C'est donc à tort que cet homme a été affecté au 1er batail¬

lon d'infanterie légère d'Afrique et des ordres ont été donnés
pour sa réintégration immédiate dans un corps du service
général.
Je dois, d'ailleurs, ajouter que la responsabilité de l'erreur

commise n'incombe pas à l'autorité militaire. En effet, lebulletin n° 2 du Casier judiciaire, communiqué au bureau de
recrutement de Perpignan par le Parquet de Prades ne por¬tait pas mention de l'admission de X... au bénéfice de la loi
de sursis et c'est cette omission qui a entraîné l'incorporationde Ge jeune soldat dans un bataillon d'Afrique,j Agréez, Monsieur le Député, etc.

Le Ministre de la Guerre,
Pour le ministre et par son ordre :

Le chef du Cabinet civil,
J. M. Gros.



Les renvois de la
Compagnie P. L. M.

M. Francis de Pressensé, député du Rhône, prési¬
dent de la Ligue des Droits de l'Homme, a adressé la
lettre suivante au ministre des Travaux Publics :

Paris, le 10 juin 1904.
Monsieur lé Ministre,

On signale, de divers côtés, que la Compagnie de chemins
de fer P. L. M. a procédé à de nombreux renvois qui frappent
presque uniquement des employés et des ouvriers syndiqués.
On cite notamment le secrétaire du Comité de l'Orphelinat du
syndicat national, récemment constitué, ainsi que des em¬
ployés, qui avaient accepté les fonctions d'administrateurs ou
de receveurs du syndicat.
Le renvois se seraient étèndus à une trentaine d'ouvriers

des ateliers de Paris, et à une centaine des ateliers d'Oùllins.
li me semble nécessaire et urgènt que vous vouliez bien

provoquer des explications delà Compagnie P. L. M. Le nom¬
bre de ces renvois semble bien indiquer que nous sommes en
présence de mesures collectives provoquées uniquement par
le désir de briser l'indépendance des ouvriers associés, con¬
formément à la loi, pour défendre leurs intérêts corpora¬
tifs.
Vous ne voudrez certainement pas admettre que l'autorité

arbitraire d'une puissante Compagnie puisse rendre illusoires
et vaines les garanties assurées aux travailleurs par la loi elle-
même et je suis persuadé qu'il me suffira de signaler ces faits
à votre haute attention, pour que vous ne laissiez pas se con¬
tinuer impunément un scandaleux abus de la force sur le
droit.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, etc.

Le Président,
. Francis de Pressensé,

député du Rhône.
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Le Comité Central
Séance du 16 mai 1904.

La séance est ouverte à 9 h. 1/4 sous la présidencede M. Francis de Pressensé, président.Sont présents : MM. Francis de Pressensé, présidènt;Jean Psichari, vice-président ; Mathias Morhardt, se¬crétaire général ; Georges Bourdon, Delpech, HenriFontaine, Freystatter, Dr Gley, A. Kopenhague, DrLouis Lapicque, Pierre Quillard, Dr Sicard de Plau-zoles.
Excusés : MM. le Dr Héricourt, vice-président ;A. Westphal, trésorier général, Bergougnan, LouisHavet, Molinier.
Secrétaire de séance : M. Paul Aubriot.
La mort de M. Duclaux. — En ouvrant la séance,M. le Président rappelle au Comité la perte qu'il afaite en la personne de M. Duclaux, directeur del'Institut Pasteur, et il propose au Comité centrald'adopter une résolution ainsi conçue :
Le Comité central de la Ligue des Droits de l'Homme,réuni le 16 mai 190i, adresse à la famille d'Emile Duclauxl'hommage de ses sentiments de profonde et douloureusesympathie.
Il évoque avec une juste fierté le souvenir de l'étroite etpersévérante collaboration que l'illustre savant lui a apportéeaux jours héroïques de la lutte pour la justice et pour lavérité.
El aussi longtemps que, fidèle au grand exemple reçu detous ces hommes éminents qui, quittant leurs laboratoires etleurs travaux scientifiques ou littéraires, assurèrent si intré¬pidement la victoire du Droit, la Ligue continuera de remplirla mission généreuse qu'elle s'est donnée, la mémoire deDuclaux restera vivante,, au milieu d'elle, comme le plus puret le plus noble témoignage d'un moment de la consciencefrançaise.
Cette résolution est adoptée à l'unanimité.
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Adoption du procès-verbal. — M. Paul Aubriot
dôme lecture du procès-verbaldela précédente séance.
Le procès-verbal est approuvé.
L'affichage de la Déclaration des Droits de

l'Homme dans les Justices de paix.— M . le Président
donne lecture du rapport de M. le secrétaire général
sur les négociations qui viennent d'avoir lieu avec le
ministre de la Justice et à la suite desquelles la Ligue
des Droits de l'Homme a été autorisée à assurer l'affi¬
chage de la Déclaration dans les prétoires de toutes
les Justices de paix de France. Le Comité central
décide qu'un pressant appel sera adressé aux sections
pour les inviter à l'aider à assumer la charge de cet
affichage.
L'Union des sections du IIIe arrondissement. —

Après avoir entendu la lecture du rapport de M. le
secrétaire général, le Comité central décide que les
quatre sections du IIIe arrondissement seront invitées
à lui envoyer des délégués régulièrement mandatés
pour discuter et solutionner la question de l'union des
sections de cet arrondissement.
L'Affaire Rouffy. — Le Comité central prend acte

de la démarche faite par son président en faveur du
garde-barrière Rouffy, et de la mise en liberté provi¬
soire de ce dernier.
Le compte-rendu du Congrès de 1904. — A une

demande de M. Ernest Billet, le Comité central dé¬
cide de répondre qu'il ne pense pas pouvoir envoyer
avant publication la sténographie à tous les membres
du Congrès qui ont pris la parole. Ce seraient une dé¬
pense et un têtard considérables.
Communication de la section de Jonquières. —

M. le président donne lecture d'un rapport de M. le
secrétaire général sur une demande de radiation d'un
membre, formée par la section de Jonquières.
Après discussion, le Comité central adopte la réso¬

lution suivante :
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Le Comité central de la Ligue des des Droits de l'Homme;Vu la délibération de la section de Jonquières, en date du1" février 1904, qui a prononcé l'exclusion du citoyen X...,vu l'article 6 des statuts qui stipule que le Comité central statuesur les radiations, sous réserve d'appel devant Ie*Congrès an¬nuel de la Ligue;
Considérant que les faits reprochés au citoyen X... neconstituent ni une faute contre l'honneur, ni une infractionaux statuts de la Lieue ni une atteinte aux principes de laDéclaration des Droits de l'Homme;
Invite la section de Jonquières à vouloir bien annuler sadélibération, qui, si elle était maintenue, constituerait unabus de pouvoir, dont la Ligue des Droits de l'Homme toutentière devrait poursuivre et obtenir la réparation ;Et décide que M. X... restera inscrit sur les listes dela Ligue des Droits de l'Homme, en dehors de la section de laJonquières.
Communication de la section de Lorient — Aprèsavoir pris connaissance d'une communication de lasection de Lorient, relative aux conditions d'admis¬sion des jeunes filles dans les établissements d'ensei¬

gnement secondaire, et d'un rapport de M. J. Apple-ton sur ce sujet, le Comité décide d'appuyer le vœuformulé par la section de Lorient et demandant que leprésident de la Ligue intervienne énergiquement prèsdu ministre de l'Instruction publique pour obtenir,dans le plus bref délai, la suppression du 2e paragra¬phe de l'article 24 de l'arrêté du 28 juillet 1884,comme étant inutile et contraire à l'article Ier de laDéclaration des Droits de l'Homme.
La section d'Esparron et la création d'un insigne.

— Le Comité central décide de répondre à la sectiond'Esparron qui demande la création d'un insigne pourles membres de la Ligue dès Droits de l'Hommequ'il n'y a pas lieu de créer des insignes dans uneassociation qui poursuit la suppression des distinctionshonorifiques.
Réunion des présidents des sections.de la Seine.Le Comité central, en l'absence de toute communica-
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tîon des sections de la Seine pour la réunion régle¬
mentaire fixée au 13 juin prochain, décide que cette
réunion n'aura pas lieu.
Sur la proposition de M. Sicard de Plauzoles, le

Comité décide qu'elle sera remplacée par une grande
manifestation ayant pour objet de célébrer la date an¬
niversaire de la fondation de la Ligue.
La section de Florensac. — Le Comité central

décide qu'en présence des passions surexcitées, son
représentant, M. Bergougnan, se rendra, pour faire son
enquête, soit à Béziers, soit à Narbonne où il recevra
les explications qu'il est chargé de recueillir.
La section .de Menton. —Après avoir entendu le

rapport de son délégué, M. le Dr Sicard de Plau¬
zoles, sur les incidents de la section de Menton, le
Comité central adopte une résolution qui sera envoyée
à tous les mëmbres de la section.
L'affaire Robillard. — Le Comité central charge

son président, M. Francis de Pressensé, de signaler
au ministre de la Justice l'iniquité de la condamnation
qui a frappé M. Robillard.
L'affaire Pasquier. —- Après avoir pris connais¬

sance du rapport de M. le secrétaire général sur l'af¬
faire Pasquier, le Comité central décide de considérer
l'incident comme clos et passe à l'ordre du jour.
La section de Melun. — M. le secrétaire général

adressera des félicitations à M. Delaroue, président de
la section de Melun, nommé maire de cette ville.

« L'affaire du xvi® siècle ». — Le Comité central
\vote un crédit de 100 francs, à titre de subvention
pour la publication d'une brochure de M. Le Pic, in¬
titulée VAffaire du xvie siècle.
Le Comité du Monument Trarieux. —Le Comité

estime qu'il doit rester seul chargé du monument
Trarieux, et qu'il n'y a pas lieu pour lui de s'adjoin¬
dre d'autres personnalités.
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Le Monument Trariiux. — M. le Trésorier estautorisé à placer les fonds de la souscription en va¬leurs à lots de la Ville de Paris, en rentes sur l'Etat,et en bons du Trésor.
Le Monument Zola. —- Le Comité central prendconnaissance du procès-verbal de la séance du 9 mai1904 de la Commission exécutive du Monument EmileZola et prend acte des décisions qui ont été adoptéesdans cette séance.
La Guerre russo-japonaise et les missions mili¬

taires. — Sur la proposition de M. Freystatter, leComité adopte une résolution qui sera transmise auministre de la Guerre.
La Séance est levée à 11 heures 1/2.

Communications des Sections
Les sections organisent l'action locale surla double base de la Déclaration des Droitsde l'Homme et des statuts de la Ligue. Ellesémettent les vœux et prennent les résolutions

qui leur semblent utiles pour répandre' et faireaimer les idées démocratiques ae justice et deliberté. Elles sont seules engagées par leursdélibérations. {Art. i5 des statuts.)
Annonay (Ardèche).
Dans sa dernière séance, la section d'Annonay a co.rapo.-éson bureau ainsi que suit :
MM. Boissy d'Anglas, sénateur, président d'honneur ; PaulGéal, industriel, maire d'Annonay, boulevard de la Républi-que, président; Elie Constantin, juge de paix, rue de la Croi-sette et Joseph Raymond, conducteur des ponts et chaussées,boulevard de la République, vice-présidents ; Eugène Antonin,publiciste, quartier de Mohtalivet, secrétaire ; Abel, instituteur,trésorier.

Boulogiie-sur-Seine (Seine). — Séance du 19 fé¬vrier 1904.
I. — Après avoir pris connaissance du vœu de la sectiond'Anxerre, concernant la Constitution des Tribunaux d'arbi-
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trage en matière civiles, la section de Boulogne ne partage pas
l'idée de cette section en ce qui concerne la constitution des
dits tribunaux ; mais,se rangeant à l'idée d'arbitrage, elle émet
le vœu de voir l'appel en conciliation préalable, en matière
civile, rendu obligatoire dans des conditions analogues à celles
qui régissent les questions soumises aux tribunaux de Com¬
merce, en vue de la diminution des frais de justice, et aussi
dans le but de diminuer d'une façon sensible l'encombrement
des rôles.
II. — La Section émet le vœu de voir enfin s'ouvrir la ré¬

vision du procès Cyvoct.
III. — La Section a décidé d'adresser par intermédiaire du

Comité central une requête au Président de la République en
faveur de la grâce de Spano, condamné à mort par le jury de
la Seine, considérant que la peine de mort devrait être effacée
de nos Codes, comme une peine barbare et d'un autre âge et
indigne d'un siècle et d'un pays de Progrès et d'Humanité.
Bourges (Cher.)
L'inauguration de la section de Bourges a été, le 24 janvier

1904, l'occasion d'une belle manifestation républicaine. Trois
cent convives se pressent à la belle salle Lesage, place de la
Nation où le banquet commence à midi. À la table d'honneur
M. Debaune préside. A sa droite et à sa gauche on remarque :
MM. Francis de Pressensé député, président de la Ligue des
Droits de l'Homme ; Giraud, Daumy, Béraud, sénateurs, Pajot
et Lesage, députés ; Cougny, Gestat, Dr Cartan, conseillers
généraux; Jonant, Ladevèze, Personnat, conseillers d'arrondis¬
sement ; Trabuc, vice-président ; Mus, secrétaire-trésorier de
la section de Bourges ; Soubret, Francfort, Lacour, membres
du comité de la section ; Combier et Lemoine, représentant
les sections de St-Amand et de Sancerre.

M. Debaune adresse un salut fraternel à tous les amis pré¬
sents et à tous les absents. Il adresse ses remerciements aux
éluB du département et aux conférenciers : MM. Francis de
PressenBé et Béraud. Il montre l'utilité des sections de la
Ligue des Droits de l'Homme, et boit à la Fédération de
toutes les forces républicaines du Ch'er en vue des luttes pro¬
chaines. M. Daumy, président d'honneur de la section, vide son
verre à la République, à son Président, M. Loubet et aux au¬
tres présidents, MM. Combes et Brisson qui personnifient la
politique du bloc, M. Combler, au nom de la section de St-
Amand et de la Loge maçonnique de Bourges dont il est le
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président, exprime une gratitude sans borne au citoyen de
Pressensé dont la vaillance s'est manifestée et avec tant d'ardeur
dans des moments difficiles et que la Ligue reconnaissante a
appelé à sa tête. Il montre la nécessité de l'union par tous lesrépublicains, s'ils veulent triompher de leurs adversaires. Il
boit à la prospérité de la section de Bourges et au 6uccès
futur de la République démocratique et sociale.
M. Pajot fait l'apologie de trois ligues qui se proposent

comme but commun l'émancipation du cerveau humain :
La Ligue des Droits de l'Homme, la Ligue française del'enseignement et la Ligue de la Libre Pensée. M. Lesage
porte un toast à l'affranchissement intellectuel des populationsagricoles dont il est plus spécialement le représentant. M. Le-
moine, président de la section de Sancerre boit à la destruction
des préjugés et des superstitions, véritable poison que la con¬
grégation répand sciemment sur les cervaux et qui pourraitêtre comparé à celui qu'un criminel jetterait sur le6 denrées
alimentaires un jour de marché. M. Giraud porte un toast à lafraternité et montre combien la société actuelle est encore peufraternelle, malgré toutes les belles phrases qui s'envolent, deslèvres et des plumes en faveur de ce noble principe. M. Bé-raud remercie les républicains du Cher de l'accueil qu'ils luifont ainsi qu'à M. de Pressensé. Il boit à leur union et à leur
triomphe dans les luttes qui les attendent. Enfin M. de Pres¬
sensé prend la parole, longuement applaudi par la salle en¬tière. Il expose en quelques mots le but et l'organisation de la
Ligue. Puis comme l'heure avance, tout le monde se dirige
vers le théâtre, ou doit avoir lieu la conférence.
Devant une salle magnifique M. Debaune présente les deux

conférenciers, puis il donne la parole a M. Béraud, sénateurdu Vaucluse, oui doit traiter de la liberté de l'Enseignement.
Dans un vigoureux discours plein d'entrain et fréquemment

interrompu par les applaudissements, l'orateur parle de la loi
Falloux, la plus grande victoire cléricale du xix® siècle, selonl'expression de Spuller. C'est grâce à cette loi criminelle que95.000 jeunes gens sont instruits daps les jésuitières, alors quela population de nos lycées et collèges ne dépasse pas bO.OOÛ.Aussi voyons-nous, sur dix médecins, huit réactionnaires. Sur
dix avocatB, neuf réactionnaires ; et sur dix officiers, onze réac¬
tionnaires crie-t-on dans la salle. M. Béraud ne peut que serallier a cette arithmétique fantaisiste, mais malheureusement
trop exacte. Il faut, dit l'orateur, en revenir au monopole uni¬
versitaire, puis il montre comment ce monopole à déjà existé
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sous Napoléon, comment les libéraux de la grande école de
Thiers, Guizot, Cousin, Villemain, le défendaient encore vers
1844. Maie, en 1850, Falloux présente au nom de la liberté sa
loi sur l'enseignement et malgré le magistral discours de Victor
Hugo, dont M. Béraud cite quelques passages de mémoire, cette
loi fut acceptée même par certains républicains. Depuis lors
l'opinion publique est tombée dans une profonde léthargie. Le
cléricalisme a fait d'imme^es progrès, il a fallu dè tragiques
circonstances comme l'affaire Dreyfus pour nous ouvrir les yeux
et nous réveiller au bord de l'abîme. L'orateur explique l'éco¬
nomie du projet qu'il a déposé au Sénat et qui n'a été voté que
par soixante-dix sénateurs. Tandis que M. Chaumié se contente
d'une simple formalité : la déclaration, et d'une garantie illu¬
soire : l'inspection, M. Béraud voudrait qu'un décret fut néces¬
saire pour accorder l'autorisation d'enseigner. Il ne faut pas
que la lutte contre le cléricalisme Boit une Bimple question de
victoire. Le temps de la plaisanterie est passé. L'idéal de la
République n'est pas de convoquer une fîaute-Cour tous; les
4 ou 5 ans. La démocratie veut poursuivre bob réformes en toute
sécurité.-Voilà pourquoi il se faut mettre à l'abri du danger en
enlevant à l'église l'éducation de la jeunesse, en instituant le
monopole.
Une longue salve d'applaudissements salue l'éloquente péro¬

raison du conférencier. La salle est fortement impressionnée et
M. Béraud est vivement félicité par ses amis du bureau. M. de
Pressensé prend à son tour la parole. En un langage admirable¬
ment limpide il expose le but de la Ligue, puis il montre la
nécessité de la séparation des Eglises et de l'Etat.
On a le devoir d'être fier, dit le député du Rhône, d'apparte¬

nir à cette vaillante ligue qui compte aujourd'hui 50.000
membres, plus de 500 sections, et dont la puissance et la néces¬
sité se sont déjà affirmées par unesuite de succès, et une étape
fortement marquée dans la voie du progrès. L'orateur explique '
ses débuts difficiles, au moment de l'affaire. Elle avait contre
elle toutes les forces sociales, le Président de la République,le
parlement, l'armée, le clergé, la presse, et même, ce qui est
pis encore, l'opinion publique. Cependant elle n'a point failli,
et si elle n'a pas encore obtenu complète satisfaction, si des
Conseils de guerre continuent à broyer de l'iniquité, il n'en
faut pas moins considérer l'œuvre accomplie, non seulement
sur le terrain militaire, mais aussi sur-celui de la justice. De¬
puis sa fondation la Ligue est intervenue dans de nombreuses
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affaires pour lesquelles, dans une proportion ' de 50 à 60 0[0,elle a obtenu satisfaction.
Bien que la Ligue exclue la politique proprement dite de

ees discussions, elle serait coupable de Be désintéresser desgrandes questions qui passionnent la démocratie ; la Ligue estrépublicaine et c'est pourquoi elle s'est associée au projet deloi sur la séparation des Eglises et de l'Etat.
L'orateur fait rapidement l'historique de la question depuisla signature, du concordat. Il montre comment nous avonspiétiné sur place depuis trente ans, malgré la tentative dirigéeen 1880 contre les moines qui, chassés, reviennent plus nom¬breux. Il a fallu l'affaire Dreyfus pour nous tirer de notresomnolence. Mais en 1902 le peuple a affirmé sa volonté depoursuivre la lutte conmencée depuis quelques années. Il faut

que la congrégation soit écrasée et que les liens qui nous atta¬chent à l'Église soient rompus. La raison humanitaire qu'onmet en avant pour sauver quelques moines .n'est pas fondée.Le Bon Pasteur de Nancy, le Refuge de Tours nous éclairent
assez sur la façon dont la congrégation fait la charité.Cette charité se traduit par une exploitation honteuse et sans
vergogne, par de mauvais traitements, et aussi par une baisse desalaires occasionnés par des travaux exécutés à vil prix dansles ouvroirs, les pénitentiers et les orphelinats monacaux. Unseul remède peut être efficace à tous ces maux, c'est le divorce,la séparation pleine et entière des Eglises et de l'Etat.Le régime de la séparation ne serait d'ailleurs pas une nou¬veauté en France. La convention l'avait déjà institué, et elledura six ans jusqu'au jour ou Bonaparte signa le concordat,dans l'espoir de se servir des forces de l'église pour assurer sasuprématie.
L'orateur explique alors ce qu'est le concordat, il en fait res¬sortir les inconvénients, il montre tous les avantages qu'en re¬tire l'église, et l'inanité des deux armes qu'il met à la disposi¬tion du pouvoir civil: l'appel comme d'abus et la suppression! du traitement. Pour reprimer les écarts du clergé et ses empié-tements il faut autre chose, il faut la suppression de tous lestraitements petits et gros, la suppression de l'ambassade duVatican, c'est-à-dire la séparation.
Depuis 1870 tous les programmes électoraux contiennent la

promesse de cette réforme. Il est temps de la réaliser, car le•] Bufîrage universel est las de piétiner sur place, le moment est1 venu d'agir, il faut frapper un coup décisif. Si nous n'allionsj pas jusqu'au bout nousdonnerions à l'Eglise une force nouvelle,
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et nous sèmerions le découragement «lans l'armée de nos parti¬
sans. Poursuivons donc l'œuvre Ue la dévolution.Pour nous con¬
duire dans cette voie de salut un homme s'affirme, c'est M. Com¬
bes.

Nous devons le soutenir de toutes nos forces. Car c'est le pre¬
mier qui marche résolument vers le but, quand tous les autres,
fatigués «avant d'avoir rien fait, sont restés ainsi au bord du
chemin. Appuyé sur le bloc républicain, il aura la force de me¬
ner à bien les grandes espérances de la démocratie : le droit à
l'assistance, le droit à la retraite, qui ne sont qu'un rembourse¬
ment de la dette contractée par la Société tout entière envers
les travailleurs; la loi de deux ans sur le service militaire. Que
la législature actuelle commence cette grande œuvre par la sé¬
paration des Eglises et de l'Etat.
La législature prochaine la complétera, car elle sera plus dé¬

mocratique que jamais, et la République pourra poursuivre
enfin eu toute sécurité son idéal'qui est l'idéal de la Révolution,
l'avènement d'une ère nouvelle de justice et de fraternité.

De longs applaudissements saluent cette brillante péroraison,
l'orateur est vivement félicité. M. Debaune prononce quelques
motsde remerciement aux orateurs qui sont venus semer à Bour¬
ges la bonne semence républicaine et termine en criant avec tous
les républicains : Vive la République Sociale !
L'ordre du jour suivant est alors acclamé :
« Les citoyens de Bourges, réunis au théâtre au nombre mille,

à l'occasion de la conférence de Pressensé, sur la séparation
des Eglises et de l'Etat et de M. Béraud, sur la liberté de l'en¬
seignement, adressent à M. Combes, président du Conseil des
ministres, leurs nincères et chaleureuses félicitations pour l'éner¬
gie républicaine avec laquelle il défend les droits de la société
civile contre la congrégation. »
La séance est levée à 5 h. 1/12.
Le soir, un dîner intime réunissait, hôtel Jacques-Cœur,

MM. Debaune, de Pressenssé, Pajot, députés; Daumy, Ciraud
Béraud sénateurs, Trabuc, vice-président ; Mus, secrétaire ; La-
cour, Soubret, membres du bureau, Combier, président de la
section de Saint-Amand et vénérable de la Loge de Bourges.
Champagne-Mouton (Charente). — Séance du 14 fé¬

vrier 1904.
Les membres du Comité de la section de Champagne-Mou¬

ton ont adopté les vœux suivants :
I. Suppression des Conseils de guerre en temps de paix.
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II. Suppression des périodes de 28 jours et de 18 jours.III. Création de tirs cantonaux pour remplacer les périodesde 28 jours et 13 jours.
IV. Réduction des frais de justice.
V. Dénonciation du concordat et séparation des Eglises etde l'Etat.
VI. Extension de la prud'hommie à tous les salariés de l'In¬

dustrie, du Commerce et de l'Agriculture.
VII. Création d'une banque agricole nationale qui permettra

au cultivateur de recevoir des avances, au tanx de 3 0/0 l'an.VIII. Liberté de la chasse.
IX. Révision générale de tous les traitements civils et mili¬taires, afin d'établir une répartition plus équitable.X. Etablissement de l'impôt sur le revenu.
XI. Le comité approuve sans restriction les vœux émis par lasection d'Auxerre,en vue de démocratiser la justice, de la rendremoins coûteuse, etc.
XII. Le Comité adresse à M. Francis de Pressensé, pré¬sident de Ja Ligue française des Droits de l'Homme et du

Citoyen, ses plus vives félicitations pour l'ardeur et le dévoue¬
ment qu'il apporte à combattre le cléricalisme, et pour les ser¬vices qu'il rend à la République et à la Démocratie.
Charmes (Vosges).
Dans sa séance du 23 avril 1904, la section de Charmes à

nommé M. Fritsch, dit Lang, notaire, secrétaire en remplace¬ment de M. Darnis.

Dijon (Côte-d'Or).
La section de Dijon a nommé son bureau pour l'année 1904-1905.
MM. Fauvart-Bastoul, chef d'escadron en retraite, président ;Docteur Gallois, adjoint au maire, rue Bossuet, 25, vice-prési¬dent ; Henri Hauser, professeur à la Faculté des Lettres, placeDarcy, 8, vice-président ; Bataillon, professeur à la Faculté des

Bciences, rue du Général-Fauconnet, vice-président ; A. Oubert,avocat, rue de l'Egalité, secrétaire général ; Emmanuel Adler
rue Thiers, secrétaire ; Coupeux, avocat, rue du 23 Janvier,24, secrétaire, Louis Bastoul, avocat, secrétaire ; EdmondSchwob, négociant, place Saint-Jean, 21, trésorier; JulesBloch, rue de la Manutention, 18, trésorier.
Largentière (Ardèche). — Séance du 14 février 1904
La section a décidé à l'unanimité de prêter son appui moral
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aux ligueurs attaqués par des journaux cléricaux ; elle se char¬
gera des réponses à faire et en prendra la responsabilité.
Mantes (Seine-et-Oise).
La section de Mantes a tenu, le 14 février, dans la salle Banès,

rue d'Alsace, son assemblée générale trimestrielle, sous la pré¬
sidence de M. le Dr Ch. Bihorel, son président d'honneur,
assisté de M. Eugène Le Roy, président effectif.

Sur la proposition de M. Le Roy, le vœu suivant a été
adopté à l'unanimité pour être transmis au siège central :

« La section mantaise de la Ligue deB Droits de l'Homme
et du Citoyen, considérant que trop souvent les bureaux d'as-
sifetance judiciaire prennent en considération dans leur déci¬
sion, non seulement les questions d'indigence ou d'insuffisance
de ressources du demandeur, mais également et contrairement
à l'esprit de la loi, le fond même de l'objet de la demande ;
considérant, en outre, que, dans certaines régions, ces mêmes
bureaux basent leur décision sur les opinions politiques du
demandeur, ce qui est contraire à l'esprit de la Déclaration
des Droits de l'Homme, émet le vœu que le ministre de la
Justice rappelle à leur devoir les bureaux d'assistance judi¬
ciaire et donne les instructions nécessaires pour faire cesser cet
état de choses regrettable. »
Un des membres de la section a soumis ensuite à ses collè¬

gues le vœu suivant, qui a été également adopté à l'unanimité :
« La section mantaise de la Ligue des Droits de l'Homme

invite tous les citoyens à réagir par la parole et par l'action
contre les manœuvres regrettables qui, soit dans la presse,' soit
dans le public, cherchent à entraîner l'opinion et le pays à la
guerre, invite la Ligue des Droits de l'Homme à organiser son
action en vue du maintien de la paix en Europe.

Mirebeau (Vienne).
Dans son assemblée générale du 24 juin 1904, la section de-

Mirebeau a nommé M. Firmin Leclerc, maire de Vcrrue-
Purnon, vice-président ; Audoin, de Cuhon, Dubois, maire de
Champigny-le-Sec, Gaillard, maire de Chouppes, Levêquo,
Morin, adjoint au maire de Vouzailles, Ernest Pasquier, de
Thurageau, membres- dù comité.
Montreuil-sous-Bois (Seine). — Séance du 14 fé¬

vrier 1904.
Les membres de la section de Montreuil-sous-Bois de h
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Ligue des Droits de l'Homme et du Citoyen, réunis le 14 fé¬vrier 1904, en un banquet familial, au nombre de 150, sous laprésidence de M. Lefèvre, sénateur de la Seine, présidentd'honneur de la section, adressent à M. Trarieux, présidentd'honneur de la Ligue, à M. Francis de Preasensé, président, età tous les membres du Comité central, l'assurance de leurprofonde estime et de leur entier dévouement.
Paris. — Quartiers de Chaillot et de la PorteDauphine (XVIeArrt).
Les sections de Chaillot et de la Porte Dauphine, réuniesen séance le 11 février 1904, approuvent hautement le Comitécentral de prendre en mains la cause de Cyvoct, et adressentau président de la Ligue l'assurance de leur reconnaissance etde leur dévouement.
Paris. — Quartier des Grandes Carrières(XVIII- Arrt).
Dans son Assemblée générale du 27 mai 1904, la section desGrandes-Carrières a renouvelé son bureau pour l'année 1904-1905. Il se trouve ainsi composé : MM. Docteur Jean Mayoux,rue Damrémont, 54, président ; Madame C. Bonheur, rue Cau-laincourt, 63, vice-présidente, Michel Maron, rue Ordener,164 bis, vice-président ; Léon Trêves, dessinateur, rue de Mais-tre, 62, secrétaire ; Jules Jacob, représentant, rue Vauvenar-

gues, 12, secrétaire adjoint ; Auguste Schérer, employé, rueDamrémont, 52, trésorier, Simon Rheims, rue Lepic, 102, tré¬sorier adjoint ; Albert Brasseur, docteur en droit, place d'An¬vers 4, conseil judiciaire.
Paris. — Quartiers des Faubourg-Mont-martre-Ghaussée d'Antin. (IXe Arrt).
Le jeudi, 11 février 1904, a eu lieu, au Grand-Orient, sousla présidence de M. A. Ratier, sénateur, membre du Comitécentral de la Ligue, uhe grande réunion organisée par la sec¬tion Faubourg-Montmartre-Chaussée-d'Antin, et dans laquelleM. Francis de Pressensé, député du Rhône, président de laLigue, a fait une conférence sur leB « Conseils de guerre. »Sur l'estrade avaient pris place, à côté de M. Ratier, MM.Mathias Morhardt, secrétaire général de la Ligue, Dr GeorgesHervé et Sicard de Plauzoles, membres du Comité central,ainsi que les membres du bureau de la section Faubourg-Montmartre-Ohaussée d'Antin et des sections avoisinantes.M. A. Ratier, dans une courte allocution, a remercié les.
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auditeurs de leur concours empressé, et, après avoir briève¬
ment exposé le but de la réunion, il a donné la parole à M.
Francis de Pressensé.
M.Francis de Pressensé a d'abord fait remarquer que. les

complications diplomatiques et la guerre en Extrême-Orient
ne devaient pas détourner le parti républicain des réformes
nécessaires, surtout en ce qui touche les questions militaires.
Depuis longtemps, la juridiction des Conseils de guerre, tant
au point de vue du principe qu'au point de vue des résultats
qu'elle donne, est condamné par les esprits libéraux. Les scan¬
dales de ces dernières années, pendant lesquelles on a vu les
conseils de guerre accumuler crimes sur crimes pour cacher un
crime initial n'ont fait que donner une force nouvelle aux
sentiments de réprobation et d'indignation qu'a toujours fait
naître chez les meilleurs esprits la coexistence de deux juri¬
dictions et de deux lois dans un pays qui a proclamé l'égalité
des citoyens .devant la loi. Par des exemples nombreux,
M. Francis de Pressensé a montré qu'une longue tradition
rattachait les républicains qui, à l'heure présente, réclament
la suppression des Conseils de guerre, à des hommes d'opi¬
nions diverses et de tempéraments opposés qui sous tous les
régimes précédents, s'étaient élevés au nom des principes de
l'unité nécessaire de juridiction contre l'institution d'une jus¬
tice militaire côté à de la justice civile.

Mauvaise en principes la justice militaire n'a pas su se con¬
cilier l'opinion publique en introduisant un peu d'équité et de
clémence dans les sentences qu'elle prononce. Sévère à l'excès,
et d'une impitoyable cruauté pour les soldats, elle s'est montrée
d'une indulgence sans bornes pour les officiers coupables.
M. Francis de Pressensé a montré ensuite l'importance

qu'aurait pour l'affaiblissement du militarisme, la suppression
das Conseils de guerre. C'est un des actes, qui, à l'heure où les
relations internationales s'étendent se développent et se forti¬
fient, servira le mieux, la cause de la liberté et de la civilisa¬
tion.

Supprimer les Conseils de guerre, c'est atteindre au cœur le
militarisme, car la juridiction militaire est à la fois le symbole
et le soutien deB iniquités des armées permanentes qu'il faut
désirer voir disparaître et remplacer par un système de milices.
C'eBt par une lutte sans merci contre le militarisme que les ré¬
publicains aideront à l'avènement de la paix universelle.

M. Francis de Pressensé qui, à plusieurs reprises, avait été
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interrompu par des applaudissements, a été l'objet d'une ova¬tion enthousiaste à la fin de sa conférence.
M. A. Ratier l'a remercié et, à son tour, en paroles éloquenteset applaudies, a engagé les auditeurs à lutter, avec la Liguedes Droits de l'Homme, pour toutes les causes de Justice et deLiberté.
Il a ensuite donné lecture de l'ordre du jour suivant, qui aété adopté à l'unanimité.
« Les citoyens, réunis le 11 février 1904 au nombre d'envi¬

ron quinze cents, sous la présidence de M. le sénateur Ratier,et sous le patronage de la section du faubourg Montmartre-ChausBée-d'Antin de la Ligue des Droits de l'Homme ;« Après avoir entendu la conférence de M. Francis de Pres-
senBé, député du Rhône, président de la Ligue des Droits del'Homme ;

« Emettent le vœu que le Parlement vote dans le plus brefdélai possible la suppression des Conseils de guerre en tempsde paix. »
Poitiers (Vienne). — Séance du 14 février 1904.
Considérant que divers arrêts du Conseil d'État interdisent

aux veùves d'instituteurs le cumul de leur traitement et deleur pension de veuve au-delà de 1.500 francs ; considérant
que ces arrêts lui paraissent rendus par une fausse interpréta¬tion du paragraphe 2 de l'article 28 de la loi sur les pensionsciviles ; considérant d'autre part que les veuves de militaires
peuvent cumuler jusqu'à 6.000 francs, la Bection émet le vœu
que le Comité central fasse les démarches nécessaires pourfaire disparaître une illégalité qui lèse les intérêts de toute
une catégorie de veuves dont la situation est particulièrementintéressante.
Pueh (Lot-et-Garonne).
Dans sa dernière séance, la section de Puch a nomméM. Aristide Castex, pharmacien, trésorier, en remplacement deM. Teytau.
Saint-André-de-Sangonis (Hérault). — Séance du13 février 1904.
La section de Saint-André-de-Sangonis a adopté le vœu dela section d'Auxerre, tendant à la simplification de la justice.
Sucy-en Brie (Seine-et-Oise. — Séance du 14 fé¬vrier 1904.
La section B'est associée au vœu de la section d'Auxerre ten-



- 804 -

àant à la réforme judiciaire dans un sens démocratique, ainsi
qu'au vœu demandant la suppression deB Conseils de guerre en
temps de paix.
Trie-Château (Oise).
Le Dr Sicard de Plauzoïes a fait le 14 février une confé¬

rence sur le <r Programme et l'action de la Ligue » sous la
présidence de M. BoufEandeau, secrétaire du Comité exéoutif
du parti radical et radical-socialiste, assisté de M. Bollé-
Crouy.net, conseiller municipal.

NÉCROLOGIE
Notre excellent ami et collaborateur Paul Aubriot

vient d'être frappé d'un deuil cruel : son père, M.
Hyacinthe Aubriot, est mort le 12 juin, après une
courte maladie.
M. Hyacinthe Aubriot était âgé de soixante-quatre

ans. Ancien'mécanicien principal de la Marine, il exer¬
çait, depuis sa mise à la retraite, les fonctions de
commissaire de surveillance administrative au che¬
mins de fer de l'Ouest. Il était chevalier de la Légion
d'honneur. Ses obsèques ont eu lieu le 14 mars. Le
Comité central de la Ligue des Droits de l'Homme y
était représenté par MM. Mathias Morhardt, secré¬
taire général, Lucien Fontaine et le Dr Sicard de
Plauzoïes. Tout le personnel des bureaux de la Ligue y
assistait.

Les abonnésau " BULLETINOFFICIEL »
dont l'abonnement expire à la date du
l00 juillet 4904, sont instamment priés de
nous en adresser sans retard le renou¬
vellement afin d'éviter toute irrégula¬
rité dans le service.
Sauf avis contraire de leur part, nous

leur ferons présenter dans les premiers
jours de juillet un reçu du montant de
leur abonnement augmenté de O fr. 50
pour les frais de recouvrement.

Le Secrétaire général-gérant : Mathias Morhardt.


